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RESUME 
 

L’état des lieux du financement agricole a montré que le Bénin dispose d’une forte potentialité agricole 
faiblement exploitée faute de financement approprié. Il en ressort que plusieurs actions ont été entreprises en 
vue de l’amélioration du financement agricole. Toutefois, ces diverses actions n’ont pas permis de solutionner 
conséquemment le problème de financement durable du secteur agricole. La persistance du problème de 
financement agricole découle de divers problèmes majeurs concernant aussi bien les demandeurs, les offreurs 
ainsi que les politiques et mécanismes de financement expérimentés jusqu’à présent. Pour y remédier, les trois 
défis majeurs à relever sont (i) l’amélioration de l’attractivité de l’environnement du financement agricole, (ii) 
la promotion des mécanismes et instruments durables du financement agricole et (ii) la professionnalisation des 
acteurs engagés dans le financement agricole. Les principaux enjeux qui se dégagent sont (i) la mise en 
application effective des mesures d’incitations au financement agricole ; (ii) l’opérationnalisation des 
mécanismes et instruments appropriés au financement agricole et (iii) l’adoption par les acteurs agricoles des 
bonnes pratiques de financement agricole. 

Dans ce contexte, il importe donc de doter le pays d’une stratégie de financement agricole afin d’organiser de 
façon harmonieuse et coordonnée les interventions actuelles et futures pour l’atteinte des objectifs de 
développement du secteur agricole.  Précisément, l’élaboration de cette stratégie vise à apporter des solutions 
pratiques et durables au problème de financement durable du secteur agricole afin que le pays puisse exploiter 
les énormes potentialités dudit secteur. A cet effet, la Stratégie Nationale du Financement du secteur Agricole 
(SNFA) élaborée suivant une démarche méthodologique participative s’est dotée comme vision « D’ici à 2030, 
le financement est convenablement et durablement assuré au profit de tous les acteurs du secteur agricole ». 
L’objectif de développement poursuivi par cette stratégie est de « contribuer durablement à la mobilisation de 
ressources accessibles et à l'investissement privé dans le secteur agricole, à l'amélioration des revenus agricoles 
et à la sécurité alimentaire aux moyens de mécanismes et instruments financiers adaptés aux fins de satisfaire 
au moins 90% des besoins en financement ».  

Cette stratégie s’articule autour de trois (03) axes stratégiques que sont (i) Axe 1 : Renforcement du cadre 
institutionnel et règlementaire du financement agricole ; (iii) Axe 2 : Développement de mécanismes pérennes 
de financement du secteur agricole et (iii) Axe 3 : Renforcement des structures d’appui aux Exploitants Agricoles 
(EA) et aux organisations de producteurs. Ces trois axes sont déclinés en trois programmes cohérents et en lien 
avec le Plan Stratégique de Développement du Secteur Agricole (PSDSA).  Chacun de ces programmes est assorti 
des actions clés dont la mise en œuvre est triphasée sur le court, moyen et long terme. 

Le dispositif de pilotage institutionnel et opérationnel de cette stratégie thématique sera incorporé à celui du 
Fonds National de Développement Agricole (FNDA) avec une ouverture à des acteurs clés engagés dans le 
processus d’amélioration du financement agricole. Ce dispositif vise à préserver la synergie et la 
complémentarité entre les interventions des multiples acteurs engagés.  Ce faisant, la mise en œuvre de la SNFA 
se fera en parfaite adéquation avec le cadre consensuel de gouvernance nationale du pays. 
L’opérationnalisation de la SNFA coûte environ 20 milliards Francs CFA mobilisable tant au niveau du 
Gouvernement que des Partenaire Techniques et Financiers (PTF) et du secteur privé (Organisations Paysannes 
(OP), entreprises agroalimentaires) à travers la stratégie de mobilisation prévue à cet effet.  

Enfin, la SNFA est doté d’un dispositif de suivi évaluation, de capitalisation et de pérennisation de ses acquis 
ainsi d’un mécanisme d’audits et d’évaluation finale de ses programmes.  
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AVANT-PROPOS 

 

Le Bénin s’est inscrit dans une dynamique de se doter d’une stratégie nationale de financement du secteur 

agricole. La concrétisation de cette vision a été possible grâce au leadership de la Direction de la Programmation 

et de la Prospective (DPP) du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) et l’appui de la 

Coopération Suisse. La réalisation de cette étude a été séquencé en deux phases (diagnostic et stratégie).  

Le présent document qui fait suite à celui du diagnostic dont le détail est consigné dans un rapport différent en 

vue de répondre aux exigences de l’étude. La stratégie nationale de financement du secteur agricole (2030) 

ainsi élaborée définit les orientations stratégiques, propose les mécanismes de financement adaptés et les 

dispositifs de suivi-évaluation à mettre en place pour un financement durable du secteur agricole au Bénin. 

Cette stratégie a su fédérer les points de vue, les attentes et les recommandations toutes les parties concernées 

par la thématique du financement agricole.  
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INTRODUCTION 

L’agriculture béninoise contribue pour plus 34% en moyenne au PIB, 75% aux recettes d’exportation, 15% aux 

recettes de l’Etat et fournit environ 70% des emplois (MAEP, 2018). Ce secteur agricole est le moteur de 

l’économie béninoise. De ce fait, il présente de nombreuses potentialités à saisir pour soutenir la croissance 

économique nationale et contribuer à lutter efficacement contre la pauvreté. Pour accompagner le 

développement de ce secteur, divers mécanismes et instruments de financement agricole ont été 

expérimentés. Ils ont été opérationnalisés grâce à la contribution des différents acteurs du secteur public et 

secteur privé.  Au vu de la situation actuelle du financement agricole, il apparaît que l’efficacité de ces 

mécanismes et instruments de financement reste démontrée.  

Dans ce contexte, le développement du secteur agricole est perturbé par les difficultés d’accès au financement 

des agriculteurs. Ces dernières sont généralement à l’origine des préoccupations concernant le faible pouvoir 

d’achat des agriculteurs, le faible rendement des exploitations, la faible consommation des intrants ainsi que la 

faible mécanisation des exploitations agricoles.  

En dépit de tous les efforts déployés par les secteurs public et privé, les problèmes essentiels en ce qui concerne 

le « financement » du secteur agricole, demeurent celles de la disponibilité et de l’accessibilité au financement 

des activités agricoles. Force est de constater que le volume et la qualité des financements public et privé 

mobilisés jusque-là n’ont pas permis à l’agriculture béninoise de réaliser sa transformation et d’assurer son rôle 

de moteur de l’économie. Ainsi, le volume des financements dans le secteur ne reflète pas sa contribution à la 

richesse nationale (PIB) et aux recettes d’exportations.   

Ces efforts/actions, qui du reste ne sont pas négligeables, n’impactent pas encore suffisamment le secteur au 

point d’apporter des solutions conséquentes à la problématique de financement. Il importe donc de passer par 

le biais d’une stratégie de financement afin d’organiser de façon harmonieuse et coordonnée les interventions 

actuelles et futures vers l’atteinte de l’objectif. 

La méthodologie globale adoptée dans le cadre de l’élaboration de la présente SNFA s’inspire du Guide 

méthodologique d’élaboration des politiques et stratégies sectorielles intégrant les dimensions transversales (le 

genre, l’emploi et le changement climatique) (2019). De manière générale, l’étude diagnostique du financement 

du secteur dont la synthèse est présentée ci-dessous, a permis d’adresser les contraintes au développement et 

au financement de l’agriculture béninoise. De l’analyse de ces contraintes ont été définis les défis et enjeux pour 

le financement agricole durable ainsi que les orientations stratégiques en cohérence avec celles du PSDSA 2017-

2021. 

En définitive, la Stratégie Nationale de Financement du secteur Agricole (SNFA) est structurée en deux parties 

comprenant la stratégie elle-même et le plan d’actions opérationnel. 
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I. Cadre conceptuel et méthodologique 

1.1. Clarification du concept de financement agricole 

L’expression financement1 se définit comme la méthode nécessaire à toute acquisition d’actifs, elle permet le 

payement. Il existe divers modes de financement (public et privé). Le financement public est celui assuré par les 

ressources de l’Etat et des Collectivités publiques. Par contre le financement privé comprend l’autofinancement 

(financement par épargne personnelle réalisée), le recours au marché financier (recherche de capitaux par 

l’émission d’action et d’obligation), les recours au crédit bancaires et aux systèmes financiers décentralisés 

(emprunts, obtention de prêts et de crédit).  

Le terme financement agricole est large et recouvre des domaines de nature différente. On peut citer   

 Financement des chaines de valeur ajoutées (CVA)qui regroupe le financement de l’exploitation agricole 

(campagne agricole, équipement, soudure...), de la commercialisation des produits agricoles et de la 

transformation des produits agricoles. 

 Financement des organisations agricoles : désigne l’ensemble des financements mobilisés pour la 

structuration des OP (gouvernance, fonctionnement), pour le développement des services économiques 

aux membres et d’autofinancer de ses membres.  

 Financement des services non financiers : concerne les financements consentis pour les recherches 

agricoles, les conseils agricoles en général et services de mécanisation agricole, etc. 

 Financement des investissements structurants agricoles : le financement des infrastructures 

économiques et marchandes (Marchés, aménagements des bas-fonds et des aires de pâturages y 

compris des points d’eau). 

 Financement institutionnel : il est entendu comme financement institutionnel ceux destinés au 

fonctionnement des institutions d’appui au secteur agricole (publiques et parapubliques etc…) et à la 

mise en œuvre des réformes.  
 

1.2. Démarche d’élaboration de la SNFA 

La méthodologie globale suivie pour l’élaboration de la SNFA combine la démarche préconisée par le Guide 

méthodologique d’élaboration des politiques et stratégies sectorielles intégrant les dimensions transversales (le 

genre, l’emploi et le changement climatique) (2019) et celle des études prospectives.    

 
 

Figure 1 : Démarche globale de conduite de la mission 

Source : Cabinet Cosinus Conseils, 2020  

 

 

                                                           
1 Lexique d’économie, 6 ième édition, DALLOZ, 1999 
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Deux principales étapes auront composé la mise en œuvre de la mission. L’étape rétrospective s’appuie 

essentiellement sur tout ce qui a été collecté en matière de documentation sur les 10 dernières années, l’état 

des lieux actuel en matière de financement du secteur et les dynamiques en cours afin d’évaluer la tendance 

d’évolution du financement du secteur agricole au Bénin. L’étape prospective, quant à elle, part des résultats 

en termes de problèmes majeurs, de défis et enjeux dégagés de la première étape, pour asseoir de façon 

stratégique et à la lumière de la vision des parties prenantes, les piliers spécifiques pour le financement durable 

du secteur agricole à l’horizon 2030.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Démarche globale d’analyse des données pour l’élaboration de la SNFA  

Source : Cosinus Conseils, 2020  

La réalisation de cette étude présente les limites suivantes : 

• Les informations suffisantes sur les diverses initiatives sur le financement du secteur agricole sont encore 

limitées ; 

• La restriction des séances d’échanges et partages d’expériences avec une large gamme des acteurs 

concernés par la thématique en raison du risque de pandémie en cours actuellement dans le monde.  
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II. État des lieux succinct du financement agricole au bénin 
 

2.1. Synthèse du diagnostic de financement du secteur agricole 

Le diagnostic sur le financement agricole a montré globalement, dans la sous-région ouest africaine, que les 

politiques et stratégies de développement du secteur agricole, malgré leurs bonnes intentions, n’ont pas 

comblé les attentes des acteurs agricoles. En effet, ces politiques ne sont pas efficacement encore déployées 

au point d’aboutir à la création d’un environnement favorable au développement d’un système performant 

de financement du secteur agricole. Si au niveau des États étudiés et au niveau régional, l’offre existe, elle 

demeure peu disponible, difficilement accessible et d’une qualité qui ne répond pas aux besoins spécifiques 

des Exploitations familiales. Au vu de ces constats, la nécessité de développer une politique dédiée au 

financement agricole est davantage affirmée de nos jours.  

L’état des lieux indique que le Bénin vit presque les mêmes réalités que les pays de la sous-région étudiés. Il 

s’agit d’un pays marqué par une forte potentialité agricole faiblement exploitée en raison entre autres de 

difficulté d’accès au financement agricole approprié.  Un secteur agricole essentiellement caractérisé par la 

prédominance des exploitations agricoles de type familial (81,4%), de petites tailles (en moyenne de 1,7 ha) 

plus vulnérables à la variabilité climatique. Cependant, le pays est doté d’un paysage institutionnel du 

financement agricole dynamique et présentent de bonnes perspectives de recomposition.  

Nonobstant ce dynamisme de l’environnement financier, l’analyse des offres du financement agricole a permis 

de constater qu’il y existe diverses sources de financement au Bénin, à savoir : (i) les sources de financement 

public, (ii) les sources de financement privé et d’autres.  

Le financement public du secteur agricole est assuré par les ressources du budget national et les ressources 

extérieures mises en place avec l’appui des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) inscrits au budget du 

MAEP. De 2009-2018, le budget national moyen alloué à l’agriculture s’élève à 42, 2 milliards de FCFA et celui 

des PTF à d’environ 34,084 milliards de FCFA.  

Quant au financement privé, il est assuré par les Banques, les SFD, les Organisations Professionnelles Agricoles, 

les Organisations Non Gouvernementales, les projets et programmes de développement non-inscrits au 

budget-programme du MAEP et les initiatives développées au sein des filières. Sur la période sous-revue, les 

crédits bancaires au profit du secteur agricole toute catégorie confondue (court, moyen et long) ont connu 

une progression moyenne de 32% en passant de 19, 996 à 63, 472 milliards de FCFA.  Ces concours bancaires 

sont a priori sélectifs car ils ne ciblent que les PME/PMI opérant dans l’agroalimentaire et les filières organisées 

comme le coton. Au cours de la même période, le financement global des SFD est en recul en passant de 

65,682 à 0,141,234 milliards de FCFA. Ce recul est provoqué par les conséquences de la mauvaise gestion de 

la crise de croissance de certains SFD, les effets retours de la crise financière internationale et particulièrement 

des effets de la crise des structures illégales de placement d’argent.  

Pour ce qui concerne les financements accordés par les projets et programmes de développement non-inscrits 

au budget national, dans le secteur agricole, ils sont difficilement quantifiables pour faute de statistiques 

consolidées. Toutefois, il importe de signaler que leur intervention est appréciable en matière de test d’un 

certain nombre de mécanismes et d’instruments de financements agricoles. Certes, ces divers instruments de 

financements agricoles expérimentés restent à capitaliser pour être suffisamment mis à l’échelle. 

En considérant les perspectives de développement du secteur agricole du Bénin au cours de la prochaine 

décennie, les projections d’évolution du financement agricole global du pays tablent sur la mobilisation d’un 

montant total d’environ 2 374 milliards de FCFA pour la période 2021-2030.  Jusqu’à présent, le rythme de 

mobilisation du financement agricole constitue une préoccupation autour de laquelle des réflexions doivent 
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être menées pour réussir d’une part la dynamisation des différentes sources existantes et d’autre part la 

recherche des sources de financements agricoles complémentaires via la promotion des bourses régionales, 

les achats institutionnels, etc. Dans le contexte actuel, les conditions pour revitaliser les offres de financement 

agricole ne sont pas encore réunies. Donc, elles méritent d’être créées. 

Par rapport à la demande du financement agricole dans le pays, cinq (05) grandes catégories se dégagent. Il 

s’agit des (i) besoins en financement des chaines de valeurs agricoles ; (ii) besoins en financement des 

organisations professionnelles ; (iii) besoins en financement des services non financiers ; (iv) besoins en 

financement des investissements structurants agricoles ; et (v) besoins en financement institutionnel. A titre 

illustratif, sur la période sous-revue, les besoins en financement des chaines de valeurs agricoles sont estimés 

à 361,7 milliards de FCFA sur la période 2017-2021, les besoins en financement institutionnel s’élèvent à 661,2 

milliards de FCFA et ceux du financement des Plans de développement agricole des pôles de 2018-2021 sont 

évalués à 334,6 milliards de FCFA. Ces différents montants confirment l’importance des besoins en 

financement agricole et justifient aujourd’hui la nécessité de mettre en œuvre des actions de mobilisation de 

fonds considérables. 

Par ailleurs, l’évaluation des politiques et stratégies agricoles du pays a permis de noter que le secteur agricole 

a bénéficié de la mobilisation des financements public et privé et de la mise en place de divers mécanismes et 

instruments de financement. En matière d’efficacité, les mécanismes et instruments de financement agricole 

mis en œuvre aussi bien aux moyens de subventions de l’Etat que des financements issus du budget national 

et des appuis budgétaires soutenus par les PTFs, présentent globalement des résultats mitigés. Par exemples, 

les mécanismes de financement déployés çà et là présentent des limites malgré leur modeste contribution à 

la mutation du secteur agricole.  

En ce qui concerne l’efficience des sources de financement agricole du secteur public, il convient de noter que 

la mise en œuvre respectivement de la Lettre de Déclaration de Politique de Développement Rural (LDPDR), 

du Plan Stratégique Opérationnel (PSO), du Plan Stratégique de Relance du Secteur Agricole (PSRSA) et du Plan 

Stratégique de Développement du Secteur Agricole (PSDSA) a été caractérisée par la mobilisation d’un volume 

important de ressources publiques qui, quoiqu’ayant contribué à la transformation relative du secteur 

agricole, a engendré contre-performance en matière de construction/installation de nombreux ouvrages 

(aménagements), unités agro industrielles et équipements aujourd’hui non fonctionnels.  

L’efficience du financement privé, quant à lui, s’est focalisée sur le financement agricole par les Systèmes 

Financiers Décentralisés (SFD) et les Organisations de Producteurs Agricoles (OPA). Le financement des 

activités agricoles par le privé est peu efficient en raison de la mauvaise gouvernance au niveau de certaines 

structures de microfinance, des difficultés d’accès au crédit et l’inadéquation de l’offre de crédit aux besoins 

des exploitants agricoles (coût élevé du crédit). Nonobstant le manque de données fiables pour le démontrer, 

il apparait que les acteurs des OPA et des interprofessions ont également fait montre de légèreté dans 

l’utilisation des ressources dont elles ont bénéficié. Malgré le caractère salutaire du rayonnement des 

organisations professionnelles agricoles, il est à noter que la mauvaise gouvernance qui a caractérisé le monde 

des organisations paysannes a également entrainé son lot d’impact sur l’itinéraire et la trajectoire des 

financements publics et privés mobilisés ces dernières décennies pour le développement du secteur agricole.  

De l’analyse approfondie du financement agricole, il ressort qu’il est possible de réaliser des économies 

d’échelle en (i) développant une synergie d’action et le recentrage des actions des acteurs ; (ii) optimisant les 

coûts d’intervention ; (iii) améliorant la qualité des services ; (iv) réduisant le service de la dette ; et (v) opérant 

une meilleure gestion des risques. L’analyse des thématiques transversales a permis de noter que des 

initiatives ont été mises en place pour ce qui concerne (i) la prise en compte du genre dans le financement du 

secteur agricole, (ii) la prise en compte de l’emploi à travers la promotion de l’entrepreneuriat agricole, (iii) la 
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mise en place des mécanismes et outils pour faciliter l’intégration de l’adaptation aux changements 

climatiques dans les budgets, et (iv) la transformation de l’agriculture par la digitalisation.  

En définitive, le diagnostic du financement du secteur agricole au Bénin a été effectué suivant les paliers 

ESPECT. Au plan économique, il est à relever : (i) l’entrave à la mobilisation des ressources pérennes ; (ii) 

l’inadaptation des offres à la demande de financement agricole ; (iii) l’insuffisance de mécanisme de garanties 

du financement agricole ; et (iv) le faible niveau de viabilité des certaines activités agricoles. Au plan social, le 

financement agricole est compromis par le niveau élevé d’analphabétisme des exploitants agricoles, la 

réticence des institutions financières et le faible niveau d’éducation financière. Au plan politique, les 

problèmes qui en découlent sont i) l’insuffisance de politique spécifique au financement agricole ; ii) les 

instruments de recherche de financement de l’agriculture inadaptés ; iii) la faible capacité 

d’opérationnalisation des instruments de facilitation d’accès au financement agricole ; iv) l’insuffisance de 

synergie d’actions autour de l’accès au financement agricole ; et v) un environnement peu incitatif au 

financement agricole. Au plan environnemental, le système de financement souffre encore d’insuffisance des 

instruments de couverts des risques agricoles et de la mauvaise perception des institutions financières du 

secteur agricole. Au niveau culturel, le financement du secteur agricole est caractérisé par un manque de 

culture de crédit et de pratique d’octroi de crédits non flexibles et au plan technologique, le financement du 

secteur agricole est marqué par le faible niveau d’adoption des systèmes électroniques de paiement dans le 

monde rural, la faible appropriation des itinéraires techniques et le faible développement d’initiatives de 

financements inclusifs.  

Face à ces multiples problèmes, les grandes aspirations nourries par les acteurs sur le système de financement 

du secteur agricole au Bénin sont résumées aux moyens des paliers ESPECT. Ainsi, au plan économique, elles 

portent sur la mobilisation durable des ressources pour le financement et la parfaite adéquation des produits 

et services financiers aux besoins et réalités du secteur agricole. Au plan social, les aspirations exprimées ont 

trait à la mise en place d’un climat de confiance et à la préservation de la culture du crédit. Au plan politique, 

les acteurs aspirent à la mise en place d’un mécanisme de coordination nationale des interventions en faveur 

du financement agricole et la création d’un environnement global favorable à la fourniture de services 

financiers. Au plan environnemental, il s’agit de viser la mise en place d’un système du financement agricole 

harmonieusement intégré aux réalités du secteur et d’un cadre fédérateur du financement agricole.  Au plan 

culturel, il est question de promouvoir la promotion la culture du crédit et la bonne perception des acteurs du 

secteur agricole vis-à-vis du crédit. Au plan technologique, les aspirations exprimées concernent la promotion 

du financement agricole axé sur le système électronique de paiement dans le monde rural et l’adoption des 

initiatives de financement inclusives.  

En résumé, de l’analyse du diagnostic du financement agricole au Bénin, dix (10) thèmes se dégagent. De 

l’analyse approfondie de ces thèmes, cinq thématiques majeures ont été identifiés. Il s’agit de (i) la 

mobilisation des ressources pérennes pour le système de financement agricole ; (ii) la dynamisation du 

système de financement agricole ; (iii) la sécurisation des financements consentis dans le secteur agricole ; (iv) 

l’accessibilité aux services financiers adaptés aux besoins des acteurs du secteur agricole ; et (v) la 

modernisation et l’innovation des mécanismes et instruments de financement agricole. Enfin, le diagnostic a 

permis également de déterminer les défis et enjeux qui ont conduit à l’élaboration de la Stratégie nationale 

du financement agricole 2021-2030. 

2.2. Problèmes majeurs de financement agricole 

Les principaux problèmes dégagés du diagnostic du financement agricole se présentent comme suit :  

1. Environnement global peu favorable à la distribution de produits et services financiers adaptés et tenant 

compte des effets de changement climatiques ; 
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2. Faible synergie d’actions dans les interventions en faveur du financement agricole ; 

3. Mesures incitatives encore insuffisantes pour les investissements dans le secteur agricole notamment une 

fiscalité du développement au sein du secteur, des mesures d’exonération à l’importation ;  

4. Faible valorisation des NTIC dans le développement du financement agricole ;  

5. Insuffisance de mécanismes et instruments de financement agricole durables et inclusifs. 

6. Faible disponibilité des ressources mobilisées pour le financement agricole ;  

7. Financement encore inadapté et peu accessible aux différents types d’exploitations agricoles et catégories 

d’acteurs des maillons des filières agricoles y compris les femmes, les jeunes et les néo-entrepreneurs ;  

8. Faible propension des populations rurales et particulièrement des producteurs agricoles, à l’assurance 

agricole ; 

9. Insuffisance de garantie ou de sûretés réelles suffisamment fiables à présenter par les producteurs 

agricoles pour l’accès aux crédits ;  

10. Faible structuration et professionnalisation des acteurs agricoles ; 

11. Insuffisance des relations contractuelles d’affaires entre acteurs des chaînes de valeurs agricoles ;  

12. Faible organisation des OPA et persistance par endroit de problèmes de gouvernance : intérêts 

égoïstes et les conflits de leadership entre membres des OPA faîtières ; 

13. Insuffisance des services économiques aux membres par les OPA faîtières. 
 

2.3. Défis majeurs  

A la lumière des problèmes majeurs, trois défis majeurs sont mis en relief pour le développement durable du 

financement agricole. Il s’agit de :  

- L’amélioration de l’attractivité de l’environnement du financement agricole. 

- La promotion des mécanismes et instruments durables du financement agricole. 

- La professionnalisation des acteurs engagés dans le financement agricole.  
 

2.4. Enjeux 

Les principaux enjeux à relever sont :  

- La mise en application effective des mesures d’incitations au financement agricole  

- L’opérationnalisation des mécanismes et instruments appropriés au financement agricole ;  

- L’adoption par les acteurs agricoles des bonnes pratiques de financement agricole. 

 

III. Cadre stratégique de la SNFA 2021-2030 

3.1. Fondements de la SNFA 

L’élaboration du présent document de stratégie nationale de financement du secteur agricole vise à apporter 

des solutions opérationnelles à la problématique de financement durable du secteur agricole et exploiter les 

potentialités énormes dont regorge ce secteur. La SNFA se fonde sur les documents de politiques et 

sectorielles. Elle s’appuie également sur le cadre d’orientation stratégique de ECOWAP auquel le Bénin a 

souscrit et qui ambitionnede contribuer de manière durable à la satisfaction des besoins alimentaires de la 

population, au développement économique et social et à la réduction de la pauvreté dans les États membres. 

Elle se fonde enfin sur les repères ci-après :  
 

 Les Objectifs de Développement Durable (ODD) qui ambitionnent de réduire de moitié la proportion de la 

population béninoise vivant en dessous du seuil de pauvreté à l’horizon 2030 ; 
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 Le Plan Stratégique de Développement du Secteur Agricole (PSDSA) à travers son axe 5 intitulé : la mise 

en place de mécanismes de financements et d’assurance adaptés et accessibles aux différents types 

d’exploitations agricoles et catégories d’acteurs des maillons des filières agricoles, y compris les femmes, 

les jeunes et les primo-entrepreneurs. Cet axe a été décliné en quatre composantes à savoir (i) 

Opérationnalisation du Fonds National de Développement Agricole (FNDA) ;(ii) Renforcement des 

mécanismes assurantiels dans le secteur agricole ;(iii) Gestion des calamités dans le secteur agricole et (iv) 

Renforcement du Fonds d'Appui au Développement des communes, volet agriculture (FADeC-Agriculture).  

 Le Programme d’Action du Gouvernement (PAG). 
 

Sur la base de ces fondements, considérant les défis et enjeux majeurs pour le financement du secteur 

agricole et se fondant sur le PSDSA, la vision retenue par l’ensemble des acteurs pour la SNFA a été 

formulée. 

3.2. Vision de la SNFA 
 

La vision de la SNFA s’énonce comme suit :  

«: D’ici à 2030, le financement est convenablement et durablement assuré au profit de tous les acteurs du 

secteur agricole ». 

Cette vision affirme la nécessité de disposer d’un financement inclusif, accessible et durable pour le secteur 

agricole béninois. Ce qui permettra de répondre aux besoins de développement économique et social des 

acteurs dudit secteur et de couvrir les besoins de sécurité alimentaire et nutritionnelle de la population 

béninoise. Cette vision est par conséquent en parfaite cohérence avec celle du PSDSA intitulée : « Un secteur 

agricole béninois dynamique à l’horizon 2025, compétitif, attractif, résilient aux changements climatiques et 

créateur de richesses et d’emplois, répondant de façon équitable aux besoins de sécurité alimentaire et 

nutritionnelle de la population béninoise et aux besoins de développement économique et social de toutes les 

couches de la population du pays ». 
 

3.3. Principes de base 
La mise en œuvre et la réussite de la SNFA sont guidées par les principes directeurs suivants : 
  

 Orientation des financements vers des modèles d’affaire obéissant aux principes d’agrégation et de 

promotion des chaines de valeur agricole :  Ce principe fait obligation aux SFD et banques de disposer d’une 

cartographie actualisée des modèles d’affaires viable au sein des différentes filières en vue de fonctionner 

en partenariat au sein des clusters opérationnels au sein des filières. Le principal objectif de ce principe 

est de relier une bonne partie des opérations de financement aux modèles productifs agricoles orientés 

sur les marchés. Ils garantissent au financement de bénéficier de système d’organisation de chaînes de 

valeur structurées et intégrées ainsi que des services économiques et non financiers indispensables pour 

assurer la rentabilité des financements. Ce principe met l’accent sur la primauté de mobilisation 

d’investissement dans l’organisation de systèmes de production performants faisant intervenir des 

coopératives, des fournisseurs de moyens de production et des exploitants organisés pour mieux accéder 

au marché. Il exige en amont au financement une organisation préalable entre les groupes de producteurs 

qui facilite l’accès aux marchés et renforce le pouvoir de négociation des exploitants par la vente de leurs 

produits aux négociants, agros industriels et exportateurs locaux. 
 

 Développement des mécanismes de partenariat public privé au service de la mobilisation des financements 

et investissements structurants dans le secteur agricole : La loi sur le partenariat public privé en vigueur 

ainsi que la loi sur le foncier rural au Bénin rendent l’environnement favorable et incitatif à la mobilisation 

d’investisseurs privés au sein des filières d’exportation et agro industrielles. Le financement agricole ne 
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pourra prospérer dans des conditions peu incitatives et sécurisantes à la mobilisation de ressources 

privées conséquentes. La mise en œuvre de la stratégie nationale de financement agricole doit donner 

priorités aux mesures informationnelles et opérationnelles nécessaires pour faciliter l’installation des 

investisseurs privés ainsi que la mobilisation de leurs ressources tout en veillant à une meilleure 

articulation et complémentarité avec les petites exploitations familiales agricoles.  
 

 Promotion des instruments de partage de risques et de coût dans le secteur agricole : La gestion des risques 

doit considérablement s’améliorer afin que le financement agricole puisse prospérer. Pour ce faire la 

stratégie nationale doit faire la promotion des instruments de partage des risques entre les institutions 

financières et les acteurs de la chaîne tout en proposant des alternatives aux exigences de nantissement. 

De nouveaux efforts de la part des secteurs privé-public et une augmentation des montants 

d’investissements seront nécessaires à divers niveaux pour traiter ces questions. Les acteurs publics et 

privés doivent coopérer pour la mise en place et l’adoption d’instruments fiables pour les marchés 

financiers en matière de respect de la contractualisation à terme et de mise en place de produits de 

financement structurés et d’autres instruments de couverture afin de réduire les risques liés au prix. Ils 

veilleront à l’élaboration de produits d’assurance du rendement peu coûteux, durables et conçus de 

manière appropriée.  
 

 Assurance de l’efficacité et de l’efficience (bonne gouvernance) des ressources publiques (intérieures et 

extérieures) et privées mobilisées dans le financement agricole : La stratégie doit œuvrer pour maintenir 

une tendance croissante des ressources mobilisées pour le financement agricole. Dans ce contexte, elle 

renforcera la gouvernance afin de relever la part du budget de l’Etat allouée au secteur agricole mais 

également de faciliter une consommation optimale des ressources publiques dans le financement 

agricole. A cet effet, une meilleure appropriation des procédures actualisées de la chaîne PPBS, la 

redevabilité et plus d’analyse de coût d’opportunité économique et financier dans les choix de 

financement s’imposent. La mise en œuvre de la stratégie nécessite des diligences pour limiter voire 

minimiser les mesures de financement public inéquitables (distorsion de marché et d’éviction du secteur 

privé). 

 Intégration des services non agricoles en soutien à la viabilisation des opérations de financement agricole : 

La viabilité du financement des activités agricoles n’est pas garantie lorsque dans le contexte actuel où le 

secteur reste dominé par de petits producteurs avec de forts taux d’analphabétisme. En conséquence, la 

stratégie préconise de façon systématique dans la mesure du possible l’optimisation des instruments 

disponibles en matière du conseil agricole, de recours aux prestataires non financiers, d’utilisation des 

services en amont des agrégateurs et de développement des services économiques au sein des OPA par 

parvenir à cette fin. Ce principe inclut également les opérations d’éducation financière portées par les IF 

ainsi que les services d’ingénierie sociale autour des infrastructures et investissements structurants, la 

modernisation des technologies et digitalisation progressive de la finance agricole et le développement 

des mécanismes inclusifs mettant en jeu des instruments intelligents susceptibles de protéger les petites 

exploitations agricoles et garant de l’accès des femmes et des jeunes aux services financiers.   

 
 La prise en compte des questions transversales : environnement, genre, équité droits de l’homme, etc. : Par 

la participation équitable des hommes et des femmes aux analyses, orientations, choix stratégiques, ainsi 

qu’à la formulation et la mise en œuvre des actions prioritaires, l’accès et le contrôle égal équitable aux 

ressources (terre, crédit, etc.) et aux sphères de décisions, dans le respect de leurs droits 

fondamentaux ainsi que le respect de l’environnement. Ce principe vise également à intégrer les principes, 

normes et indicateurs de protection de l’environnement dans leur conception, leur mise en œuvre, leur 

suivi évaluation et contrôle. 
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3.4. Phasage de la SNFA  
 

La stratégie sera mise en œuvre pendant une période de 10 ans (2021-2030). Elle se décompose en trois 
phases comme suit : 
➢ La première phase de 2021-2022 (Court terme) : La 1ère phase sera consacrée à l’élaboration du code 

d’investissement agricole, à l’actualisation de l’étude de faisabilité de la banque agricole, au renforcement 
des capacités des acteurs clés, la promotion de l’assurance agricole et de l’éducation financière ainsi qu’à 
la création de cadre de concertation entre institutions. Il s’agit de créer les conditions d’amélioration de 
l’environnement du financement agricole du pays.  

 

➢ La deuxième phase de 2023-2027 (Moyen terme) : La 2ème phase sera consacrée à la poursuite de réformes 
et des actions de développement des mécanismes de financement interne au sein des filières agricoles. 
Cette phase capitalisera sur les acquis de la première phase et sera consacrée au déploiement à grandes 
échelles des instruments ayant fait leur preuve.  

 

➢ La troisième phase de 2028-2030 (Long terme) : La 3ème phase sera la phase de consolidation et de mise à 
l’échelle des instruments de financement des chaînes de valeur agricole et à mobilisation suffisance de 
financement pour combler la demande de fonds du secteur agricole. Cette phase capitalisera sur les acquis 
de la deuxième phase et sera consacrée au déploiement à grandes échelles des instruments ayant 
démontré leur efficacité et une meilleure adhésion des parties prenantes au financement du secteur 
agricole. 

 

3.5. Changements attendus 
Les changements escomptés de la SNFA consistent à opérer une amélioration radicale et durable des 

mécanismes et approches de financement du secteur agricole au Bénin. Une série de transformation sont 

attendus sur les modes de financements du secteur agricole que sur la performance des différents types de 

financement du secteur agricole. Les mutations à induire par la mise en œuvre de la SNFA sont de court moyen 

et long terme.  Les changements varient aussi selon les différentes catégories d’acteurs impliqués notamment 

les demandeurs du financement agricole, les Organisations professionnelles et interprofessions, les offreurs 

de financement agricole et les Prestataires de services non financiers. Globalement les changements de court 

terme portent sur le renforcement de l’environnement, le renforcement des compétences des acteurs clés, la 

promotion de l’éducation financière et de la culture de l’assurance et l’abondement du FNDA et du FADEC-

Agriculture. Par suite à moyen terme les changements significatifs attendus portent sur l’amélioration du 

climat de confiance entre demandeur et offreurs du financement agricole, le relèvement du niveau de 

sécurisation des risques agricoles et de la maîtrise des impayés, la mobilisation accrue des fonds pour le 

financement agricole, le relèvement significatif du niveau d’éligibilité d’une importante masse critique des 

demandeurs au financement agricole ; la professionnalisation des acteurs de la chaine de financement 

agricole. A long terme, il sera observé une accessibilité systématique des demandeurs au financement agricole 

et une disponibilité durable des offres de financement agricole adaptés. Ce qui permettra in fine à une 

satisfaction intégrale des besoins de financement agricole. Ces changements attendus seront tributaires de (i) 

l’implication et l’adhésion de toutes les parties prenantes à la mise en œuvre de la SNFA ; (ii) la disponibilité 

des ressources financière, humaine et matérielle nécessaires pour la mise en œuvre de la stratégie et (iii) la 

volonté politique. Le schéma de la théorie du changement de la stratégie se trouve ci-dessous.
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1 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Satisfaction 
raisonnable 
des besoins de 
financement 
agricole  

Accessibilité 

systématique des 

demandeurs au 

financement 

agricole  

Disponibilité 

durable des offres 

de financement 

agricole adaptés  

Hypothèses contextuelles :  (i) l’implication et l’adhésion de toutes les parties prenantes à la mise en œuvre de la SNFA ; (ii) la disponibilité des 
ressources financière, humaine et matérielle nécessaires pour la mise en œuvre de la stratégie  et (iii) la volonté politique. 

 

Appui à l’élaboration d’un code d’investissement 
agricole  
Renforcement du cadre de concertation entre les 
différents Fonds  
Amélioration du dispositif institutionnel et opérationnel 
de la SNFA  
Promotion de la culture d’assurance 
Appui à l'accessibilité des primes d’assurance à payer 
par les Producteurs 
Appui institutionnel à AMAB 
Incitation des ménages agricoles à souscrire aux 
systèmes d’assurance (santé, récoltes et bétails) 
Appui à la couverture systématique des besoins 
assurantiels du secteur agricole 

Au niveau des demandeurs du financement agricole : 
les principales étapes du changement sont :  
- Le renforcement de l’éducation financière et de la culture 

de l’assurance 

- Prise de conscience élevée par rapport aux diverses 
initiatives de financement agricole. 

- L’amélioration du niveau de rentabilité des activités 
agricoles  

Amélioration du climat de confiance 

entre demandeur et offreurs du 

financement agricole  

Relèvement du niveau de sécurisation des 

risques agricoles et de la maîtrise des 

impayés  

Mobilisation accrue des fonds pour le 

financement agricole  

 

Au niveau des OP et interprofession : les changements 
collectifs en matière de :  
- Renforcement des actions de plaidoyers sur les questions 

financements et sur le code d’investissements agricole  

- Amélioration du niveau de structuration des filières  

- Mise en place d’un instrument de suivi des performances 

du financement agricole  
-  

Un relèvement significatif du niveau 

d’éligibilité d’une importante masse 

critique des demandeurs au 

financement agricole. 

Au niveau des offreurs de financement agricole : Les 
changements immédiats portent sur :  
- L’assainissement de l’environnement des affaires par la mise 

en place du code des investissements agricoles 

- Mise en place d’un dispositif d’abondement des fonds 

- Le renforcement du cadre national de dialogue et de 
concertation entre Fonds 

- Renforcement de capacité institutionnel et opérationnel du 
FNDA et de l’AMAB 

- La pratique d’abonder davantage des fonds publics 

- Un arsenal de mesures de sécurisation des activités agricoles  

- Une relance du processus de création d’une banque agricole  

- Une diversification des sources de financement agricole  

- Une mise en place d’un mécanisme de maîtrise des impayés  

Professionnalisation des acteurs de 

la chaine de financement agricole  

Appui aux communes pour une meilleure utilisation 
des fonds FADEC-agriculture 
Renforcement des capacités des communes pour le 
montage de projet de développement agricole 
Abondement du fonds FADEC-Agriculture  
Appui à l’amélioration de la performance des 
communes bénéficiaires du fonds FADEC-Agriculture 
Appui au levé du fonds FNM au profit du financement 
agricole 
Appui au développement du FNDA 
Promotion des financements internes au sein des CVA 
porteuses (warrantage, leasing, etc. 
Appui à la création de la banque agricole et d’autres 
institutions de financements agricoles  
Amélioration du portefeuille clients du secteur 
agricole 
Soutien à la digitalisation des services financiers 
agricoles et l’inclusion financière 
 

Appui à la professionnalisation des exploitants 
agricoles et des OP 
Renforcement des capacités de mobilisation des 
ressources internes et d’autofinancement des 
exploitants agricoles 
Amélioration de la qualité des prestations d’accès 
financement agricole 
Renforcement des capacités des acteurs agricoles non 
étatiques (OPA, PNOPPA, etc.) à faire le suivi de la 
performance dans la mise en œuvre des politiques et 
stratégies portant financement du secteur agricole 
Appui au renforcement de l’état de connaissance des 
IF et autres acteurs sur les avancées en matière de 
financement agricole  
 

Au niveau des PSNF  
- Le renforcement du cadre de partage d’expériences sur 

les techniques d’appuis conseils au financement  

 

Actions (intrants)       Changements à court terme Changements à  moyen terme Changements à long terme 

Figure 3 : Théorie du changement de la SNFA  

Source : Cabinet Cosinus Conseils, 2020  
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3.6. Orientations stratégiques 

La stratégie vise a assurer aux acteurs du secteurs un financement adapté et durable. Pour y parvenir, les 

orientations stratégiques majeures sont :  

 Orientation stratégique 1 : Renforcement du cadre institutionnel et règlementaire du financement 

agricole ; 

 Orientation stratégique 2 : Développement de mécanismes pérennes de financement du secteur 

agricole ; 

 Orientation stratégique 3 : Renforcement des structures d’appui aux EA et aux organisations de 

producteurs. 
 

3.6.1.  Orientation stratégique 1 : Renforcement du cadre institutionnel et règlementaire du financement 

agricole  

Le cadre de financement agricole est encore caractérisé par (i) la faible distribution de produits et services 

financiers adaptés intégrant les effets de changement climatiques et les risques agricoles ; (ii) la faible synergie 

d’actions dans les interventions en faveur du financement agricole ; (iii) les mesures incitatives encore 

insuffisantes pour les investissements dans le secteur agricole notamment une fiscalité du développement au 

sein du secteur, des mesures d’exonération à l’importation ; et (iv) la faible valorisation des NTIC dans le 

développement du financement agricole. Ce contexte rend l’environnement peu attractif au financement 

privé et compromet l’efficacité du financement agricole en général. Pour y remédier les réformes récentes 

dans le secteur agricole (mise en place des ATDA, DDAEP etc.) ont permis d’initier le mécanisme de 

financement direct des activités par le FNDA. Ce mécanisme n’est pas encore suffisamment éprouvé pour 

qu’on en tire toutes les leçons idoines. Un tel environnement nécessite que soient développées les actions 

idoines suivantes. 

Objectif stratégique 1.1. : Créer un environnement institutionnel et règlementaire favorable au financement 

agricole 

La réalisation de cet objectif stratégique passe par la mise en œuvre des actions prioritaires ci-après : 

1) Appui à l’élaboration d’un code d’investissement agricole ; 

2) Renforcement du cadre de concertation entre les différents Fonds ; 

3) Amélioration du dispositif institutionnel et opérationnel du FNDA ; 

4) Promotion de la culture d’assurance ; 

5) Appui à l'accessibilité des primes d’assurance à payer par les Producteurs ; 

6) Appui institutionnel de l’AMAB ; 

7) Incitation des ménages agricoles à souscrire aux systèmes d’assurance (santé, récoltes et bétails) ; 

8) Appui à la couverture systématique des besoins assurantiels du secteur agricole ; 

9) Appui à la promotion du financement des initiatives d’entrepreneuriat agricole des jeunes  

10) Soutien aux actions d’atténuation des effets des changements climatiques sur le développement du 

financement agricole. 
 

3.6.2. Orientation stratégique 2 : Développement de mécanismes pérennes de financement du secteur 

agricole 

 Globalement au Bénin, divers mécanismes de financement (public et privé) existent. Malgré leur contribution 

modeste à la transformation du secteur agricole, ces mécanismes présentent diverses limites telles que la 

mauvaise gestion des ressources, la défaillance des instruments de financement, les dysfonctionnements des 

structures en chargé de la mise en place des financements, une diversité d’approches dans la mise en place 
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du financement agricole et des subventions. En dépit, des réformes récemment entreprises pour corriger 

certains dysfonctionnements dans le financement public, on déplore toujours la persistance des pratiques et 

mesures inefficientes. Par ailleurs, le financement privé s’est révélé peu inefficient en des crises de mauvaises 

gouvernances.   

De même, la mobilisation quoique croissante du financement grâce au budget national n’est pas assez 

rassurante en raison des difficultés liées au cadrage budgétaire et des orientations de développement de l’Etat. 

Dans ce contexte, il importe d’explorer les possibilités de développement de mécanismes pérennes de 

financement agricole à travers l’objectif stratégique ci-après : 

Objectif stratégique 2.1. : Appuyer toutes initiatives de développement de mécanismes pérennes de 

financement du secteur agricole 

La réalisation de cet objectif stratégique passe par la mise en œuvre des actions prioritaires ci-après : 
 

1) Appui aux communes pour une meilleure utilisation des fonds FADEC-agriculture 

2) Renforcement des capacités des communes pour le montage de projet de développement agricole 

3) Abondement du fonds FADEC-Agriculture 

4) Appui à l’amélioration de la performance des communes bénéficiaires du fonds FADEC-Agriculture 

5) Plaidoyer pour l’affectation des mécanismes de financement agricole du fonds FNM au FNDA 

6) Appui au développement du FNDA 

7) Promotion des financements internes au sein des CVA porteuses (warrantage, leasing, etc.) 

8) Appui à la création de la banque agricole et d’autres institutions de financements agricoles 

9) Amélioration du portefeuille clients du secteur agricole 

10) Soutien à la digitalisation des services financiers agricoles et l’inclusion financière 
 

1.1.1.  Orientation stratégique 3 : Renforcement des structures d’appui aux EA et aux organisations de 

producteurs 
 

Le diagnostic révèle un besoin de renforcement de capacité des institutions d’appui aux EA et organisations 

de producteurs. Ce besoin découle des constats suivants : (i) faible structuration et professionnalisation des 

acteurs agricoles ; (ii) insuffisance des relations contractuelles d’affaires entre acteurs des chaînes de valeurs 

agricoles ; (iii) faible organisation des OPA et persistance par endroit de problèmes de gouvernance : conflits 

d’intérêt et de leadership entre membres des OPA faîtières ; et (iv) insuffisance des services économiques aux 

membres par les OPA faîtières. 
 

Dans ces conditions, il y a nécessité de renforcer les capacités opérationnelles des institutions d’appui aux EA 

et celles des Organisations Professionnelles Agricoles (OPA) afin de leur permettre de jouer pleinement leur 

rôle de mobilisation des ressources au sein des filières, de développement des partenariats PPP, de conduite 

des contrats programmes et de sensibilisation de leurs membres en matière de financement innovant (cluster, 

warrantage, tierce détention, etc.…) et d’assurer le dialogue entre l’Etat et les acteurs sur les questions de 

financement et de pérennisation des filières. Il s’agit aussi de renforcer la gouvernance au sein des 

interprofessions et les capacités de ces organisations en négociation des contrats de ventes groupées ou 

institutionnels et développement des stratégies d’accès au marché adossé au financement. 

Objectif stratégique 3.1. : renforcer les capacités opérationnelles des institutions d’appui aux EA et celles des 

Organisations Professionnelles Agricoles (OPA) 

Pour atteindre cet objectif, il sera nécessaire de déployer les actions ci-après : 
 

1) Appui à la professionnalisation des exploitants agricoles et des OP 
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2) Renforcement des capacités de mobilisation des ressources internes et d’autofinancement des 

exploitants agricoles 

3) Amélioration de la qualité des prestations d’accès financement agricole 

4) Renforcement des capacités des acteurs agricoles non étatiques (OPA, PNOPPA, etc.) à faire le suivi 

de la performance dans la mise en œuvre des politiques et stratégies portant financement du secteur 

agricole 

5) Appui au renforcement des capacités d’autofinancement 

6) Appui au renforcement de l’état de connaissance des IF et autres acteurs sur les avancées en 

matière de financement agricole.  

 

IV. Cadre programmatique de la stratégie nationale financement 2020-2030 
 

La stratégie sera mise en œuvre par un programme intitulé Programme Nationale du Financement du 

secteur Agricole (PNFA).  

4.1. Programme National du Financement du secteur Agricole (PNFA) 

L’objectif général du PNFA est de « contribuer durablement à la mobilisation de ressources accessibles et à 

l'investissement privé dans le secteur agricole ». Ce qui va contribuer à l’amélioration des revenus agricoles et 

à la sécurité alimentaire aux moyens de mécanismes et instruments financiers adaptés aux fins de satisfaire 

aux besoins de financement des acteurs. 

Trois objectifs spécifiques découlent de l’objectif général. Ces objectifs spécifiques fournissent un cadre 

cohérent pour favoriser l’amélioration du financement agricole et se déclinent comme suit : 

 Objectif spécifique 1 : Améliorer l’environnement et les conditions d’accessibilité au financement 
agricole. 

 Objectif spécifique 2 : Améliorer les instruments du financement agricole  

 Objectif spécifique 3 : Renforcer la capacité des acteurs engagés dans le financement agricole 
Le tableau suivant présente le cadre stratégique de l’initiative  

Tableau 1:  Cadre stratégique de la SNFA 

Orientations stratégiques 
Objectifs 

Stratégiques 
Programme 

Objectif global 

du 

programme 

Objectifs 

spécifiques 

Orientation 
stratégique 1 : 

Renforcement du cadre 
institutionnel et 

règlementaire du 
financement agricole 

Objectif 
Stratégique 1.1.  

Créer un environnement 
institutionnel et 

règlementaire favorable au 
financement agricole  

Programme 
National de 

financement du 
secteur agricole 

 

Contribuer 
durablement à 
la mobilisation 
de ressources 
accessibles et 

à 
l'investisseme
nt privé dans 

le secteur 
agricole 

 

OS1 :  
Renforcer le 

cadre 
institutionnel et 

règlementaire du 
financement 

agricole 

Orientation 
stratégique 2 : 

Développement de 
mécanismes pérennes de 
financement du secteur 

agricole 

Objectif 
stratégique 2.1.  

Appuyer toutes initiatives 
de développement de 

mécanismes pérennes de 
financement du secteur 

agricole 

OS2 :  
Développer les 

mécanismes 
pérennes de 

financement du 
secteur agricole 



  

21 
 

Orientations stratégiques 
Objectifs 

Stratégiques 
Programme 

Objectif global 

du 

programme 

Objectifs 

spécifiques 

Orientation stratégique 3 
: 

Renforcement des 
structures d’appui aux EA 

et aux organisations de 
producteurs 

Objectif stratégique 3.1. 
Renforcer les capacités 

opérationnelles des 
institutions d’appui aux EA 
et celles des Organisations 
Professionnelles Agricoles 

(OPA) 
 

OS2 : 
Renforcement des 
structures d’appui 

aux EA et aux 
organisations de 

producteurs 

 

 

4.2. Présentation détaillée des actions du programme de la SNFA  
 

Le PNFA est décliné en trois composantes à savoir : 
 

Composante 1 : Renforcement du cadre institutionnel et règlementaire du financement agricole  

Action 1.1 : Appui à l’élaboration d’un code d’investissement agricole 

Pour relever le niveau d’investissement privé dans le secteur agricole, l’élaboration du code d’investissement 

agricole s’avère nécessaire. Son élaboration se fera à travers (i) l’organisation des actions de Plaidoyers sur le 

Code des investissements agricoles, (ii) l’organisation des sessions d’élaboration du code d’investissement 

agricole et (iii) la vulgarisation et la promulgation du code d’investissement agricole élaboré.  

Action 1.2. : Renforcement du cadre de concertation entre les différents Fonds 

Dans la perspective d’instaurer une synergie d’action pour plus d’efficacité du financement agricole, il est 

indiqué de renforcer le cadre de concertation entre les différents fonds. Ce renforcement passe par les 

activités suivantes à savoir : (i) mettre en place une plateforme nationale de dialogue et de concertation entre 

les différents Fonds intervenant dans le secteur agricole pour une synergie d’action (FADeC Agriculture, FNM, 

FODEFCA, Agence de Développement de l’entreprenariat des Jeunes et FNDA) et (ii) rendre fonctionnel la 

plateforme nationale de dialogue entre les fonds.  

Action 1.3 : Amélioration du dispositif institutionnel et opérationnel du FNDA  

Le FNDA créé par décret N°2014-100 du 31 janvier 2014 est au cœur de la stratégie nationale du financement 

agricole. Il est actuellement doté de trois guichets dont l’opérationnalisation s’avère indispensable pour la 

mise en œuvre de la stratégie et du PSDSA/PNIASAN. Mais la capacité opérationnelle dudit fonds mérite d’être 

renforcée au regard des énormes enjeux de financement du secteur agricole. Pour ce faire, les actions 

envisagées se décrivent comme suit : (i) doter le FNDA d’un fonds d’appui à la promotion de l’éducation 

financière ; (ii) mettre en place un système efficace de coordination institutionnelle et de suivi de la SNFA ; (iii) 

réaliser une cartographie actualisée des modèles d’affaires viables au sein des différentes filières et (iv) mettre 

en place des outils de promotion à l’entreprenariat formel dans le secteur agricole.  

Action 1.4 : Promotion de la culture d’assurance 

La modernisation de l’agriculture passe par la mise en place d’un mécanisme assurantiel pour assurer et 

sécuriser les acteurs du secteur (producteurs, institutions de financement, etc.) contre les risques inhérents à 

l’exercice des activités de production (risques liés aux aléas naturels). Il convient alors de promouvoir la culture 

d’assurance dans le secteur.  

Action 1.5 : Appui à l'accessibilité des primes d’assurance à payer par les Producteurs 
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Il s’agira d’appuyer les acteurs du secteur agricole (producteurs et autres) à favorisant l’accessibilité des primes 

d’assurance à payer par ces derniers.  

Action 1.6 : Appui institutionnel de l’AMAB  

Les acteurs ont initié la création de l’AMAB pour gérer les risques liés au secteur agricole, mais les résultats 

n’ont pas encore été à la hauteur des attentes du fait de l’inexistence de la culture d’assurance dans le secteur 

agricole et de faible couverture des risques spécifiques aux sous-secteurs pêches et élevages. Il faudra 

renforcer financièrement et techniquement l’AMAB.  

Action 1.7 : Incitation des ménages agricoles à souscrire aux systèmes d’assurance (santé, récoltes et bétails)  

Au-delà d’assurer les risques liés à l’agriculture, il faut aussi inciter les ménages agricoles à souscrire aux 

systèmes d’assurance à travers les sensibilisations.  

Action 1.8 : Appui à la couverture systématique des besoins assurantiels du secteur agricole 

Pour assurer la couverture systématique des besoins assurantiels du secteur agricole, des activités suivantes 

ont été identifiées : (i) réaliser un répertoire national des risques agricoles assurables au Bénin assorti des 

produits d’assurances indiqués ; (ii) élaborer et mettre en œuvre un plan national de sécurisation des activités 

et des financements agricoles par filière et (iii) mettre en place un observatoire de promotion des innovations 

en matière d’assurance agricole. 

Action 1.9 : Appui à la promotion des initiatives d’entrepreneuriat agricole selon le genre  

Les actions consistent à accompagner à la création des entreprises agrobusiness et à mettre en place un plan 

de financement des entreprises et starts up créés selon le genre (jeunes, hommes et femmes) dans le secteur 

agricole en vue contribuer à la réduction du chômage des jeunes et des femmes.   

Action 1.10 : Plaidoyer sur les actions d’atténuation des effets des changements climatiques en vue du 

développement du financement agricole 

Dans le but de réduire la vulnérabilité des activités économiques agricoles et de rassurer les financiers et 

investisseurs à s’engager dans le secteur agricole, il est prévu des actions de plaidoyer et de sensibilisation 

autour des initiatives d’atténuation des effets des changements climatiques dans les différentes régions du 

pays. A cet effet, une cartographie des actions d’atténuation aux effets du changement climatique par région 

sera mise à la disposition des institutions de financement pour les convaincre.   
 

Composante 2 :  Développement de mécanismes pérennes de financement du secteur agricole  

Action 2.1 : Appui aux communes pour une meilleure utilisation des fonds FADEC-agriculture 

Afin de permettre aux communes de jouer leur rôle de levier du développement de l’économie locale, il a été 

institué le FADeC-Agriculture pour assurer à l’échelle de chaque commune des investissements structurants 

de concert avec les acteurs locaux du secteur agricole et qui prend en compte les spécificités du secteur 

agricole. Il faut un appui aux communes pour une meilleure utilisation de ces fonds pour plus d’efficacité du 

financement agricole.  

Action 2.2 : Renforcement des capacités des communes pour le montage de projet de développement agricole 

Il s’agira de renforcer la capacité des communes pour bien monter les projets des investissements structurants 

dans le secteur agricole.  

Action 2.3 : Abondement du fonds FADEC-Agriculture 

Il s’agira de doter le fonds FADeC-Agriculture d’une dotation financière destinée à la promotion des activités 

agricoles pour la réalisation des investissements structurants dans le secteur agricole.  

Action 2.4 : Appui à l’amélioration de la performance des communes bénéficiaires du fonds FADEC-Agriculture 
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Il s’agit ainsi d’évaluer périodiquement les communes bénéficiaires du FADEC- Agricultures et d’instaurer un 

mécanisme d’incitation à la performance à travers l’organisation des cérémonies de distinction des communes 

méritantes.  

Action 2.5 : Plaidoyer pour l’affectation des mécanismes de financement agricole du FNDA 

Dans un contexte de mutualisation des interventions pour plus d’efficacité des mécanismes de financement 

agricole au plan national, des actions de plaidoyer et lobbying méritent d’être menées pour une affectation 

des mécanismes de financement agricole du FNM ainsi que ceux en vigueur dans d’autres structures au FNDA 

Ce qui permettra l’abondance des guichets du FNDA en vue du financement subséquent des modèles d’affaires 

agricoles porteurs (warrantage, cluster, PEA, leasing, etc.) et l’instauration d’un mécanisme d’évaluation 

périodique des actions de plaidoyer pour une centralisation des mécanismes financement agricole au niveau 

du FNDA.  

Action 2.6 : Appui au développement du FNDA 

L’appui au développement du FNDA passera par l’abondance du FNDA et l’amélioration de la performance 

dudit fonds. Cet appui peut également s’étendre vers la mise en place d’une assistance technique sur les 

financement internes au sein des CVA porteuses.  
 

Action 2.7 : Promotion des financements internes au sein des CVA porteuses (warrantage, leasing, etc.) 

Pour la promotion des financements internes au sein des CVA porteuses, les activités suivantes ont été 

envisagées : (i) la création au niveau du FNDA, d’une ligne de refinancement des opérations de warrantage, 

cluster, PEA, leasing, etc., (ii) la sensibilisation des acteurs du secteur agricole sur les opérations de warrantage, 

cluster, PEA, leasing, etc., (iii) la mise en place une assistance technique aux OP pour le développement des 

opérations de warrantage, cluster, PEA, leasing, etc.   
 

Action 2.8 : Appui à la création de la banque agricole et d’autres institutions de financements agricoles 

La Banque Agricole et d’autres institutions de financements agricoles auront pour mission de promouvoir le 

développement des entreprises des secteurs agricoles et para-agricoles. L’appui à sa création passera par 

l’actualisation de l’étude de faisabilité de la banque agricole, la mise en place d’un comité de suivi du processus 

de création de la banque agricole et la mise en place d’un fonds d’appui à la création, d’autres institutions 

complémentaires de financement agricoles.  
 

Action 2.9 : Amélioration du portefeuille clients du secteur agricole 

Les activités suivantes ont été envisagées pour améliorer le portefeuille clients du secteur agricole : (i) 

l’actualisation des produits des Institutions Financières en vue de leur adaptation au besoin du secteur agricole 

et (ii) la mise en place d’un appui consolidé (Sensibilisation, formation et un dispositif de suivi encadrement) 

pour limiter les impayés 

Action 2.10 : Soutien à la digitalisation des services financiers agricoles et l’inclusion financière 
 

L’utilisation des TIC devient incontournable pour le développement du secteur agricole. Les TIC permettront 

la traçabilité des produits agricoles, l’obtention des prêts au près des services financiers. Dans ce contexte, la 

promotion de la digitalisation des services financiers y compris l’inclusion financière passera par la 

sensibilisation des institutions financières sur les formes de financement agricoles innovantes et la mise en 

place d’un appui consolidé (Sensibilisation, formation et un dispositif de suivi encadrement) pour limiter les 

impayés.    
 

Composante 3 :  Renforcement des structures d’appui aux EA et aux organisations de producteurs. 
 

Action 3.1 : Appui à la professionnalisation des exploitants agricoles et des OP 
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La crédibilité des exploitants reste un défi à relever face à la méfiance des institutions financières. Pour 

parvenir à l’instauration d’un climat de confiance entre institutions financières et les exploitations agricoles, 

les activités suivantes ont été initiées. Il s’agit de (i) former les structures d’appui aux EA sur les mécanismes 

pérennes de financement du secteur agricole, (ii) mettre en place un plan de structuration des exploitants 

agricoles par filière, (iii) doter les OP des différentes filières d’un fonds de création et de fonctionnement des 

mécanismes de financement (warrantage, cluster, leasing etc.) par pôle de développement agricole.  

Action 3.2 : Renforcement des capacités de mobilisation des ressources internes et d’autofinancement des 

exploitants agricoles 

Le renforcement des capacités se fera à travers la sensibilisation des OP à la mise en place des fonds 

d’épargnes, la mise en relation des OP ayant atteint un niveau critique de mobilisation d’épargne avec les IF 

et l’assistance à mettre en place des modèles d’affaires rentables (ventes groupées et contrat d’affaires).  
 

Action 3.3 : Amélioration de la qualité des prestations d’accès financement agricole 

Cette action comporte les activités suivantes : (i) outiller les acteurs impliqués dans le processus d’accès au 

financement du FNDA, (ii) former les acteurs des collectivités locales pour lever des financements nécessaires 

à la réalisation des investissements agricoles structurants et (iii) mettre en place un creuset de partage 

d’expériences entre PSNF privé sur les techniques de montages des projets agricoles bancables.  
 

Action 3.4 : Renforcement des capacités des acteurs agricoles non étatiques (OPA, PNOPPA, etc.) à faire le suivi 

de la performance dans la mise en œuvre des politiques et stratégies portant financement du secteur agricole 

Les activités concerneront (i) l’organisation des réunions périodiques de suivi de la SNFA et (ii) faire des 

plaidoyers sur les obstacles à la mise en œuvre des politiques et stratégies portant financement du secteur 

agricole. 

Action 3.5 : Appui au renforcement des capacités d’autofinancement 

Les actions de formation à la mise en place et à la gestion des mécanismes d’épargnes ou de prélèvement des 

commissions dans les filières organisées par des organisations professionnelles bien structurées pour 

renforcer leurs capacités d’autofinancement. Il s’agit de former mais également de les assister en mettant à 

leur disposition des conseils en finance ou ingénierie financière capable de les aider à constituer et à fructifier 

les épargnes collectées auprès de leurs membres. 
 

Action 3.6 : Appui au renforcement de l’état de connaissance des IF et autres acteurs sur les avancées en 

matière de financement agricole  

Les activités portent sur l’organisation de façon cyclique des foires sur le financement agricole et la création 

d’une plateforme de partage d’expériences entre les IF et l’assurance agricole.  
 

4.3. Elaboration de la matrice des actions/interventions 
Les diverses actions de la SNFA sont planifiées dans la matrice ci-dessous.  
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Tableau 2 : Plan d’action de la SNFA 2020 – 2030 

Codes Programmes/Actions/Activités Années  

Acteurs impliqués 

Responsable

s 
Autres acteurs 

Compos

ante 1 

Renforcement du cadre institutionnel et règlementaire du financement 

agricole 
2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030     

A-1.1 Appui à l’élaboration d’un code d’investissement agricole                      PNOPPA CNAB 

A-1.1.1 Organiser des actions de Plaidoyers sur le Code des investissements agricoles                      PNOPPA CNAB 

A-1.1.2 Organiser des sessions d’élaboration du code d’investissement agricole                      FNDA  

DPP/MAEP, FNDA, FADeC 
Agri, FNM, FODEFCA, 

FNPEEJ, PNOPPA, CNAB, 

PASCIB 

A-1.1.3 Vulgariser le code d’investissement agricole élaboré et promulgué                      FNDA PNOPPA, CNAB, PASCIB 

A-1.2 Renforcement du cadre de concertation entre les différents Fonds                          

A-1.2.1 

Mettre en place d’une plateforme nationale de dialogue et de concertation 

entre les différents Fonds intervenant dans le secteur agricole pour une 
synergie d’action (FADeC Agriculture, Agence de Développement de 

l’entreprenariat des Jeunes, FODEFCA, FNPEEJ et FNDA) 

                    FNDA 
FADeC Agriculture, FNM, 

FODEFCA, FNPEEJ 

A-1.2.2 Rendre fonctionnel la plateforme nationale de dialogue entre les fonds                      MAEP 
FNDA, FADeC Agriculture, 

FNM, FODEFCA, FNPEEJ 

A-1.3 Amélioration du dispositif institutionnel et opérationnel de la FNDA                          

A-1.3.1 Doter le FNDA d’un fonds d’appui à la promotion de l’éducation financière                      
MEF/MAEP/

PTF 

FNDA,les Associations des 

banques et SFD  

A-1.3.2 
Mettre en place d’un système efficace de coordination institutionnelle et de 
suivi de la SNFA  

                    FNDA  DPP/MAEP 

A-1.3.3 
Réaliser une cartographie actualisée des modèles d’affaires viables au sein 

des différentes filières ;  
                    FNDA PNOPPA CNAB 

A-1.3.4 
Mettre en place des outils de promotion à l’entreprenariat formel dans le 
secteur agricole 

                    FNDA PNOPPA, CNAB, ATDA 

A-1.4 Promotion de la culture d’assurance                     AMAB  
MAEP, PNOPPA, CNA-

B,PASCiB, Médias 

A-1.5 
Appui à l'accessibilité des primes d’assurance à payer par les 

Producteurs 
                    MEF 

PNOPPA,Interprofessions, 
CNA-B, 

A-1.7 
Incitation des ménages agricoles à souscrire aux systèmes d’assurance 

(santé, récoltes et bétails) 
                    FNDA 

FNDA, Direction des 

Assurances/MEF DLROPEA 

  A-1.8 Appui à la couverture systématique des besoins assurantiels du secteur                      FNDA  

A-1.8.1 
Réaliser un répertoire national des risques agricoles assurables au Bénin 

assorti des produits d’assurances indiqués  
                    FNDA PNOPPA CNAB 

A-1. 8.2 
Elaborer et mettre en œuvre un plan national de sécurisation des activités et 

des financements agricoles par filière 
                    FNDA PNOPPA CNAB 

A-1.8.3 
Mettre en place un observatoire de promotion des innovations en matière 

d’assurance agricole. 
                    

AMAB/FND

A 
PNOPPA, DPP/MAEP  

A-1.9 
Appui à la promotion des initiatives d’entrepreneuriat agricole selon le 

genre  
                        

A-1.9.1 Promouvoir la création des entreprises agrobusiness                      FNDA PNOPPA CNAB 

A-1.9.2 
Elaboorer et opérationnaliser un plan de financement des entreprises et 

starts up créés selon le genre  
                    FNDA PNOPPA CNAB 

A-1.10 Soutien à la Gestion des calamités dans le secteur agricole                         
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A-1.10.1 
Mettre en place et opérationnaliser le Fonds de Gestion des Calamités 

agricoles 
                    FNDA 

ANE, DAF/MAEP, FNM, 

AMAB 

A-1.10.2 
Accompagnement financier (subvention et crédit) des groupes ayant subis 

des chocs climatiques 
                    FNDA 

DE, DPV, DPH, 
MCVDD/ABE/DGCC, 

FNEC, ANPC, AMAB, 

Projets/Programmes 

  Sous-total 1                         

Compos

ant 2 

Développement de mécanismes pérennes de financement du secteur agricole   

  

A-2.1  
Appui aux communes pour une meilleure utilisation des fonds FADEC-
agriculture 

                    SGM/MAEP DPP, ANE, mairies 

A-2.2 
Renforcement des capacités des communes pour le montage de projet de 

développement agricole 
                    SGM/MAEP 

DPP, ANE, DDAEP, 

AGENCES, mairies 

A.2.3 Abondement du fonds FADEC-Agriculture                      SGM/MAEP DPP, ANE, mairies 

A.2.4 
Appui à l’amélioration de la performance des communes bénéficiaires du 
fonds FADEC-Agriculture 

                    SGM/MAEP  DDAEP, Mairies,  

A-2.5 
Plaidoyer pour l’affectation des mécanismes de financement agricole du 

FNDA 
                    FNDA PNOPPA, DPP/MAEP 

A-2.5.1 
Plaider pour la réaffectation des fonds destinées au secteur agricole d'une 
autre structure au profit du FNDA   

                    MEF FNM 

A-2.5.2 

Sensibiliser les institutions financières éligibles au refinancement du FNDA  

à financer les modèles d’affaires agricoles porteurs (warrantage, cluster,  
PEA,  leasing, etc.)  

                    FNDA 
FNM/BANQUES, SFD, 

PNOPPA, PASCIB  

A-2.5.3 
Instaurer un mécanisme d’évaluation périodique des IF bénéficiant des lignes 

de refinancement du FNDA  
                    FNM 

FNDA/BANQUES, 

SFD,/Cabinet  

A-2.6 Appui au développement du FNDA                         

A-2.6.1 Abonder le FNDA.                      MEF/MAEP FNDA 

A-2.6.2 Evaluation de la performance annuelle du FNDA                      FNDA 
MAEP//BANQUES, 

SFD,/Cabinet  

A-2.7. 
Promotion des financements internes au sein des CVA porteuses 

(warrantage, leasing, etc. 
                        

A-2.7.1 

Mettre en place une assistance technique au niveau du FNDA pour faire la 

promotion du financement des opérations de warrantage, cluster, PEA, 

leasing, etc. 

                    MEF/FNM FNDA 

A-2.7.2 
Organiser des séances de sensibilisation les acteurs du secteur agricole sur 

les opérations de warrantage, cluster, PEA, leasing, etc 
                    FNDA PNOPPA CNAB, ATDA 

A-2.7.3 

Mettre en place 14 coachs en financements agricoles à la disposition des OP 

par ATDA pour le développement des opérations de warrantage, cluster, 
PEA, leasing, etc.   

                    FNDA PNOPPA/CNAB, ATDA 

A-2.8. 
Appui à la création de la banque agricole et d’autres institutions de 

financements agricoles  
                        

A-2.8.1 Actualiser l’étude de faisabilité de la banque agricole                     MEF/MAEP 
FNDA, 

PNOPPA/CNAB,Cabinet 

 A-2.8.2 Mettre un comité de suivi du processus de création de la banque agricole                     MEF/FNM FNDA 

A-2.8.3 
Mettre en place un fonds d’appui à création d’autres institutions de 

financement agricole 
                    MEF/FNM 

FNDA, Association Banques 

et des SFD, secteur privé  

A-2.9. Amélioration du portefeuille clients du secteur agricole                     FNDA MEF/FNM 

A-2.9.1 Actualiser les produits des IF au besoin du secteur agricole                     MEF/FNDA 
BCEAO, Association SFD et 

Banques  , PNOPPA, CNAB, 
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A-2.9.2 
Mettre en place un appui consolidé (Sensibilisation, formation et un 

dispositif de suivi encadrement) pour limiter les impayés    
                    FNDA PNOPPA, CNAB, ATDA 

A-10 
Soutien à la digitalisation des services financiers agricoles et l’inclusion 

financière 
                    MEF/FNM FNDA 

A-2.10.1 

Copartager les fais d'études préliminaire à la mise en place et 

l'opérationnalisation des services digitalisés de financement agricoles   par 
les institutions financières 

                    MEF/FNDA 
BCEAO, Association SFD et 

Banques,  PNOPPA, CNAB, 

A-2.10.2 Organiser des campagnes de suivi des impayés                        
PNOPPA, 

CNAB, 
FNDA/ ATDA/PASCIB 

Compos

ante 3 

Renforcement des structures d’appui aux EA et aux organisations de producteurs  

  

A-3.1  Appui à la professionnalisation des exploitants agricoles et des OP                         

A-3.1.1 
Former les structures d’appui aux EA sur les mécanismes pérennes de 

financement du secteur agricole 
                    FNDA/FNM  PNOPPA, CNAB, ATDA 

A-3.1.2 Mettre en place un plan de structuration des exploitants agricoles par filière                      
PNOPPA, 

CNAB 
PASCIB, DDAEP, ATDA 

A-3.1.3 

Doter les OP des différentes filières d’un fonds de création et de 

fonctionnement des mécanismes de financement (warrantage, cluster, leasing 
etc) par pôle de développement agricole 

                    
FNDA, 

DPP/MAEP 
PNOPPA, CNAB, ATDA 

A-3.2 
Renforcement des capacités de mobilisation des ressources internes et 

d’autofinancement des exploitants agricoles 
                        

A-3.2.1 Sensibiliser les OP à la mise en place des fonds d’épargnes                      FNDA PNOPPA, CNAB 

A-3.2.2 
Assister à mettre en place des modèles d’affaires rentables (ventes groupées 

et contrat d’affaires)  
                    FNDA PNOPPA, CNAB 

A-3.3 Amélioration de la qualité des prestations d’accès financement agricole                         

A-3.3.1 
Former et Outiller   les acteurs impliqués dans le processus d’accès au 
financement du FNDA 

                    FNDA PNOPPA, CNAB 

A-3.3.2 
Former les acteurs des collectivités locales pour   lever des financements 
nécessaires à la réalisation des investissements agricoles structurants   

                    

FNM/FNDA/

FADEC-

Agriculture 

PNOPPA, CNAB 

A-3.3.3 
Mettre en place un creuset de partage d’expériences en montages des projets 

agricoles bancables en PSNF privé 
                    FNDA PNOPPA, CNAB 

A-3.4 

Renforcement des capacités des acteurs agricoles non étatiques (OPA, 

PNOPPA, etc.) à faire le suivi de la performance dans la mise en œuvre 

des politiques et stratégies portant financement du secteur agricole 

                        

A-3.4.1 Organiser des réunions périodiques de suivi de la SNFA                      FNDA PNOPPA, CNAB 

A-3.4.2 
Faire des plaidoyers sur les obstacles à la mise en œuvre des politiques et 

stratégies portant financement du secteur agricole 
                    PNOPPA CNAB 

A-3.5 Appui au renforcement des capacités d’autofinancement                         

A-3.5.1 Organiser des réunions périodiques de suivi de la SNFA                      FNDA PNOPPA, CNAB 

A-3.5.2 
Faire des plaidoyers sur les obstacles à la mise en œuvre des politiques et 

stratégies portant financement du secteur agricole 
                    PNOPPA CNAB 

A-3.6 
Appui au renforcement de l’état de connaissance des IF et autres acteurs 

sur les avancées en matière de financement agricole  
                        

A-3.6.1 
Former les OP à la mise en place et la gestion des mécanismes d’épargnes ou 

de prélèvement des commissions dans les filières organisées  
                    FNDA PNOPPA, CNAB, MAEP 

A-3.6.2 
Mettre à leur disposition des conseils en finance ou ingénierie financière 
capable de les aider à constituer et à fructifier les épargnes collectées auprès 

de leurs membres. 

                    FNDA IF, MAEP,  MEF/FNM  

 Source : Cabinet Cosinus Conseils, 2020 
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V. Evaluation des couts des différentes actions/interventions 

 

5.1. Coût global et analyse des résultats par composante 
 

La méthode de coût unitaire a été utilisée pour estimer le budget du plan d’action. Les couts ont été 

actualisés avec un taux de 5% à partir de 3ème année et 10% à compter de la 7 -ème année.  Ce taux 

d’actualisation a été utilisé pour prendre en considération le taux de transaction monétaire et de l’inflation. 

Les hypothèses de coûts sont détaillées dans le plan d’action chiffrés (annexe 10).   

Le plan d’action est structuré en 3 composantes programmes à savoir : (i) Renforcement du cadre 

institutionnel et règlementaire du financement agricole ; (ii) Développement de mécanismes pérennes de 

financement du secteur agricole et (iii) Renforcement des structures d’appui aux EA et aux organisations de 

producteurs. 

Ces trois composantes sont transversales à celles du PSDSA avec un montant total de 219, 926 milliards Francs 

CFA sur la période de 2021-2030. La répartition des coûts par programme de la SNFA est consignée dans le 

tableau ainsi qu’il suit : 

Tableau 3 : Répartition du budget par composante de la SNFA 

Libellé programme 
Cout du programme 
(milliards de FCFA) 

Pourcentage 

Composante 1 : Renforcement du cadre institutionnel 
et règlementaire du financement agricole 

5 255,7 2% 

Composante 2 : Développement de mécanismes 

pérennes de financement du secteur agricole 
212 469,6 97% 

Composante 3 : Renforcement des structures d’appui 
aux EA et aux organisations de producteurs 

2 201,4 1% 

Total  219 926,6 100% 
 

Le tableau ci-dessus montre que le composante 2 consomme la plus importante part du budget. 

Conformément à la planification des actions de SNFA, 20 % budget est prévu pour le court terme, 50 % le 

moyen terme et 30 % pour le long terme.  

5.2. Stratégie de financement/source de financement 
 

La SNFA sera financée par l’Etat (les dotations du budget de l’Etat constitueront le socle du financement de la 

stratégie) à hauteur de 197, 461 milliards FCFA, le concours des partenaires techniques et financiers pour un 

montant de 22, 487462 milliards FCFA, les Contributions du secteur privé (à travers les OP, entreprises agro-

industrielles) pour un montant de 0, 71 milliards FCFA. Cette stratégie de mobilisation des ressources doit être 

soutenue par un plan de communication permettant d’améliorer la visibilité et la lisibilité des actions menées 

au sein du secteur agricole d’une part et l’accès des usagers à toutes les informations sur le secteur agricole 

par différents canaux multimédias d’autre part (Confèr tableau 6 ci-dessous). 
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Tableau 4 : Sources de financement du budget de mise en œuvre du plan d’actions 

Programmes/Actions/Activités 
Sources de financement 

Etat PTF 
Secteur 

privé 
Total 

Programme 1 : Renforcement du cadre institutionnel et règlementaire du financement agricole     

Appui à l’élaboration d’un code d’investissement agricole 160,0 105,0 25,0 290,0 
Organiser des actions de Plaidoyers sur le Code des investissements agricoles  40,0  40,0 

Organiser des sessions d’élaboration du code d’investissement agricole 30,0 15,0 5,0 50,0 

Vulgariser le code d’investissement agricole élaboré et promulgué 130,0 50,0 20,0 200,0 

Renforcement du cadre de concertation entre les différents Fonds - 58,0 - 58,0 

Mettre en place d’une plateforme nationale de dialogue et de concertation entre les différents Fonds intervenant dans le secteur agricole pour une 
synergie d’action (FADeC Agriculture, Agence de Développement de l’entreprenariat des Jeunes, FODEFCA, FNPEEJ et FNDA) 

- 10,0  10,0 

Rendre fonctionnel la plateforme nationale de dialogue entre les fonds - 48,0  48,0 

Amélioration du dispositif institutionnel et opérationnel de la FNDA 240,0 345,0 30,0 615,0 

Doter le FNDA d’un fonds d’appui à la promotion de l’éducation financière 100,0 150,0 30,0 280,0 

Mettre en place d’un système efficace de coordination institutionnelle et de suivi de la SNFA 140,0 100,0  240,0 

Réaliser une cartographie actualisée des modèles d’affaires viables au sein des différentes filières ;  20,0  20,0 

Mettre en place des outils de promotion à l’entreprenariat formel dans le secteur agricole - 75,0  75,0 

Promotion de la culture d’assurance 138,6   138,6 

Appui à l'accessibilité des primes d’assurance à payer par les Producteurs 150,0   150,0 

Appui institutionnel à AMAB 2 500,0   2 500,0 

Incitation des ménages agricoles à souscrire aux systèmes d’assurance (santé, récoltes et bétails) 
396,6   396,6 

-   - 

Appui à la couverture systématique des besoins assurantiels du secteur agricole - 120,0 10,0 130,0 

Réaliser un répertoire national des risques agricoles assurables au Bénin assorti des produits d’assurances indiqués  20,0  20,0 

Elaborer et mettre en œuvre un plan national de sécurisation des activités et des financements agricoles par filière  10,0  10,0 

Mettre en place un observatoire de promotion des innovations en matière d’assurance agricole.  90,0 10,0 100,0 

Appui à la promotion des initiatives d’entrepreneuriat agricole selon le genre 20,0 20,0 - 40,0 

Promouvoir la création des entreprises agrobusiness 10,0 10,0  20,0 

Elaborer et opérationnaliser un plan de financement des entreprises et starts up créés selon le genre 10,0 10,0  20,0 

Soutien à la Gestion des calamités dans le secteur agricole 864,0 221,0 - 1 085,0 

Mettre en place et opérationnaliser le Fonds de Gestion des Calamités agricoles 20,0 10,0  30,0 

Accompagnement financier (subvention et crédit) des groupes ayant subis des chocs climatiques 844,0 211,0  1 055,0 

Sous-total 1 4 449,2 849,0 65,0 5 363,2 

Programme 2 :  Développement de mécanismes pérennes de financement du secteur agricole     
Appui aux communes pour une meilleure utilisation des fonds FADEC-agriculture 30,0 8,5  38,5 

Renforcement des capacités des communes pour le montage de projet de développement agricole 50,0 27,0  77,0 

Abondement du fonds FADEC-Agriculture  11,2  11,2 

Appui à l’amélioration de la performance des communes bénéficiaires du fonds FADEC-Agriculture 30,0 20,0  50,0 

Plaidoyer pour l’affectation des mécanismes de financement agricole du FNDA 87,0 147,8 6,0 240,8 
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Plaider pour la réaffectation des fonds destinées au secteur agricole d'une autre structure au profit du FNDA  24,0 6,0 30,0 

Sensibiliser les institutions financières éligibles au refinancement du FNDA à financer les modèles d’affaires agricoles porteurs (warrantage, cluster, 
PEA, leasing, etc.) 

12,0 48,8  60,8 

Instaurer un mécanisme d’évaluation périodique des IF bénéficiant des lignes de refinancement du FNDA 75,0 75,0 - 150,0 

Appui au développement du FNDA 189 995,0 21 110,6 - 211 105,5 

Abonder le FNDA. 189 900,0 21 100,0  211 000,0 

Evaluation de la performance annuelle du FNDA 95,0 10,6  105,5 

Promotion des financements internes au sein des CVA porteuses (warrantage, leasing, etc. 315,9 35,1 - 351,0 

Mettre en place une assistance technique au niveau du FNDA pour faire la promotion du financement des opérations de warrantage, cluster, PEA, 
leasing, etc. 

57,0 6,3  63,3 

Organiser des séances de sensibilisation les acteurs du secteur agricole sur les opérations de warrantage, cluster, PEA, leasing, etc 126,0 14,0  140,0 

Mettre en place 14 coachs en financements agricoles à la disposition des OP par ATDA pour le développement des opérations de warrantage, cluster, 
PEA, leasing, etc. 

132,9 14,8  147,7 

Appui à la création de la banque agricole et d’autres institutions de financements agricoles 153,5 17,1 - 170,5 

Actualiser l’étude de faisabilité de la banque agricole 18,0 2,0  20,0 

Mettre un comité de suivi du processus de création de la banque agricole 45,5 5,1  50,5 

Mettre en place un fonds d’appui à création d’autres institutions de financement agricole 90,0 10,0  100,0 

Amélioration du portefeuille clients du secteur agricole 185,0 20,6 - 205,5 

Actualiser les produits des IF au besoin du secteur agricole 137,3 15,3  152,5 

Mettre en place un appui consolidé (Sensibilisation, formation et un dispositif de suivi encadrement) pour limiter les impayés 47,7 5,3  53,0 

Soutien à la digitalisation des services financiers agricoles et l’inclusion financière 185,0 20,6 - 205,5 

Copartager les fais d'études préliminaire à la mise en place et l'opérationnalisation des services digitalisés de financement agricoles   par les institutions 
financières 

90,0 10,0  100,0 

Organiser des campagnes de suivi des impayés 95,0 10,6  105,5 

Sous-total 2 191 031,2 21 418,3 6,0 212 455,5 

Programme 3 :  Renforcement des structures d’appui aux EA et aux organisations de producteurs     

Appui à la professionnalisation des exploitants agricoles et des OP 454,0 50,4 - 504,4 
Former les structures d’appui aux EA sur les mécanismes pérennes de financement du secteur agricole 384,3 42,7  427,0 

Mettre en place un plan de structuration des exploitants agricoles par filière 18,0 2,0  20,0 

Doter les OP des différentes filières d’un fonds de création et de fonctionnement des mécanismes de financement (warrantage, cluster, leasing etc) 
par pôle de développement agricole 

51,7 5,7  57,4 

Renforcement des capacités de mobilisation des ressources internes et d’autofinancement des exploitants agricoles 340,8 37,9 - 378,7 

Sensibiliser les OP à la mise en place des fonds d’épargnes 88,8 9,9  98,7 

Assister à mettre en place des modèles d’affaires rentables (ventes groupées et contrat d’affaires) 252,0 28,0  280,0 

Amélioration de la qualité des prestations d’accès financement agricole 189,5 21,1 - 210,5 

Former et Outiller   les acteurs impliqués dans le processus d’accès au financement du FNDA 94,5 10,5  105,0 

Former les acteurs des collectivités locales pour   lever des financements nécessaires à la réalisation des investissements agricoles structurants 47,3 5,3  52,5 

Mettre en place un creuset de partage d’expériences en montages des projets agricoles bancables en PSNF privé 47,7 5,3  53,0 

Renforcement des capacités des acteurs agricoles non étatiques (OPA, PNOPPA, etc.) à faire le suivi de la performance dans la mise en œuvre des 
politiques et stratégies portant financement du secteur agricole 

474,8 52,8 - 527,5 

Organiser des réunions périodiques de suivi de la SNFA 284,9 31,7  316,5 
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    189,9 21,1  211,0 

Appui au renforcement des capacités d’autofinancement 339,8 37,8 - 377,5 

Organiser des réunions périodiques de suivi de la SNFA 284,9 31,7  316,5 

Faire des plaidoyers sur les obstacles à la mise en œuvre des politiques et stratégies portant financement du secteur agricole 54,9 6,1  61,0 

Appui au renforcement de l’état de connaissance des IF et autres acteurs sur les avancées en matière de financement agricole 522,2 58,0 - 580,3 

Former les OP à la mise en place et la gestion des mécanismes d’épargnes ou de prélèvement des commissions dans les filières organisées 474,8 52,8  527,5 

Mettre à leur disposition des conseils en finance ou ingénierie financière capable de les aider à constituer et à fructifier les épargnes collectées auprès 
de leurs membres. 

47,5 5,3  52,8 

Sous-total 3 1 981,2 220,1 - 2 201,4 

TOTAL 
197 461,565 22 487,462 71,000 220 020,027 

90% 10% 0% 100% 

Source : Cabinet Cosinus Conseils, 2020 
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VI Conditions de succès, dispositif de pilotage, de mise en œuvre, et de suivi évaluation 
 

6..1 Conditions de succès 
 

 Synergie d’actions avec les autres stratégies du secteur agricole : La mise en œuvre de la SNFA sera 

d’une réussite certaine si elle reste en parfaite adéquation avec les stratégies sectorielles agricoles 

telles que : (i) Stratégie nationale du Conseils agricole SNCA 2018-2025 ( à travers le financement du 

Conseil Agricole arrimé aux services économiques des OP avec les prélèvements refinancent le 

conseil) ; (ii) Stratégie nationale pour l’e-Agriculture au Bénin 2020-2024 ( par la création d’ un fonds 

d'innovation pour soutenir l'entrepreneuriat numérique local  et (iii) Stratégie de promotion des 

filières intégrant le cluster agricole pour assurer les relations d’affaires et les financements internes 

au sein des filières.  
 

 Appui de l’Etat au financement de la SNFA : Le succès de la mise en œuvre du SNFA passe par la volonté 

politique déjà affirmée du gouvernement qui devra se traduire par la mise en œuvre des mesures 

institutionnelles suivantes :(i) le financement et l’opérationnalisation des programmes de la SNFA ; (ii) 

la signature des conventions et accords de partenariat nécessaires pour la mise en œuvre de la SNFA ; 

(iii) la mobilisation forte des ressources financières au profit du SNFA ; (iv) le renforcement de la FNDA 

et (v)  par la création d’un  climat d’affaire favorable au développement du financement agricole (mise 

en place des infrastructures et équipements économiques et marchandes, des mesures incitatives au 

développement des financement adaptés, de l’assurance adaptée à l’agriculture, des exonérations 

douanières et fiscales, les facilités au foncier et des textes réglementaires appropriés, etc.)  

 

 Implication des Prestataires de services financiers et non financiers : Pour que la mise en œuvre de la 

stratégie ait du succès, les conditions nécessaires sont les suivantes :  (i) Tous les acteurs directs à 

savoir, les collectivités locales et territoriales, les organisations professionnelles, les Chambres 

consulaires (CNA-B, CCIB, CIMB,) le secteur privé, et la société civile s’approprient leurs rôles et 

s’appliquent à les jouer efficacement ; (ii) les différentes catégories d’acteurs s’organisent à mobiliser 

les ressources (humaines et financières) à hauteur de leurs missions ; (iii) une masse critique des 

prestataires de services non financiers compétentes et engagées à relever les défis d’offres de services 

de qualité et (iv) le processus de mise en œuvre de la stratégie  connaisse continuellement les 

améliorations grâce aux résultats de suivi. 
 

6.2 Dispositif de pilotage et de mise en œuvre  
Le dispositif de pilotage et de mise en œuvre de cette stratégie thématique sera assuré par un comité national 
de suivi de la SNFA. A cet effet, le FNDA assumera le rôle de secrétaire permanant. Pour traiter des questions 
spécifiques à la SNFA, certaines réunions du CA du FNDA seront élargies à d’autres structures telles que les 
Associations consommateurs, les OP, PTF, IF, AMAB et autre Ministères. De façon pratique, Le comité de suivi 
opérationnalise la SNFA se charge de planifier, d’organiser et de coordonner les activités de la SNFA. Elle 
assurera le suivi de l'exécution physique et financière, coordonnera les relations entre les structures 
partenaires et assurera le financement des activités des bénéficiaires de la SNFA. Elle aura également pour 
mission d’informer et de communiquer sur la SNFA. 
 

Le dispositif de mise en œuvre de la stratégie nationale du financement agricole (SNFA) tel que conçu vise à 

mettre l’accent sur l’approche multi-acteurs tout en privilégiant les mécanismes de synergie et 

complémentarité. La mise en œuvre de la SNFA intègrera bien au cadre consensuel de gouvernance nationale. 
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De façon schématique, ce dispositif peut se présenter comme suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4 : Dispositif organisationnel et opérationnel du SNFA 
Source : Cabinet Cosinus Conseils, 2020 

 

 Rôle des acteurs clés 
 

Le tableau ci-dessous présente les principaux acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la SNFA et leur rôle. 
 

Tableau 5 : Rôles des acteurs  

MAEP  • Faire prendre à l’Etat des mesures incitatives au profit de la Stratégie Nationale du 
financement du secteur Agricole ; 

• Conclure un ou plusieurs accords de partenariats pour la mise en œuvre de la SNFA ; 

• Mobiliser des ressources financières pour la mise en œuvre du SNFA ;  

• Mandater les structures compétentes pour l’accompagnement à la mise en œuvre de 
la SNFA.  

Autres Ministères  • Faire prendre à l’Etat des mesures incitatives pour le financement de la stratégie ;  

• Soutenir les actions de la SNFA  

PTF • Contribuer au financement des programmes de la stratégie ; 

Le Comité National de 
suivi (CNS) de la SNFA 

• Coordonner les activités du SNFA ;  

• Veiller à l’inclusion et la participation effective des parties prenantes à tous les niveaux 
; 

• Veiller à la cohérence des orientations stratégiques de la SNFA avec celles du PSDSA et 
PNIASAN ; 

• Veiller au suivi-évaluation externe et à l’évaluation des programmes de la SNFA ; 

• Contribuer à la création d’un environnement juridique favorable à la promotion et au 
développement du financement du secteur agricole ; 

• Examiner et d’approuver les documents de gestion de la SNFA 

FNDA • Opérationnaliser la stratégie ;  

• Planifier et coordonner les activités de la SNFA ; 

• Mettre en place les différents outils de gestion (Plan de travail, budget, Manuel de 
procédures de gestion) ; 

• Assurer le suivi de l'exécution physique et financière de la stratégie ; 

• Coordonner les relations entre les structures partenaires et les structures d’exécution 
partenaires ; 

• Assurer l’information et la communication de la SNFA. 

Collaboration 

ETAT 

MAEP  
MEF  

MDP 
MIC 

PTF 

CNS de la 

SNFA 

FNDA 

AMAB 
Interprofessions  

Structures déconcentrées MAEP 

Banques  SFD  PNSF 

Financement des exploitants agricoles  

Régulation et 
orientation 
stratégique de la 
SNFA 

Fonctions régaliennes et 
facilitation  

Appui technique et 
financier/informations   

Financement des activités  
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Services déconcentrés de 
l’État  

• Contribuer à l’élaboration des textes législatifs et règlementaires et à l’application des 
reformes et des textes 

• Participer à la mise en œuvre des programmes notamment la coordination technique 
des activités, le contrôle de qualités des produits  

Interprofessions • Coordonner les activités de la SNFA prévues pour les organisations professionnelles,  

• Gérer le dispositif d’appui conseils nécessaires pour le financement agricole ;  

• Mettre en œuvre les contrats conclus avec le MAEP dans le cadre de la SNFA ;  

• Conclure des partenariats d’affaires avec les organisations professionnelles pour 
développement des actions prévues par la SNFA.  

AMAB • Assurer et indemnise les bénéficiaires du SNFA en cas de besoin  

Institutions financières et 
autres fonds  

• Assurer le financement du secteur agricole ; 

• Aider à la mobilisation du financement du secteur agricole  

• Faire de la communication autour des produits disponibles pour le financement des 
actions de la SNFA  

OP • Participer à la mise en œuvre des actions de la SNFA  

ONG/Projet/Programmes  • Appuyer la mise en œuvre des programmes de la SNFA sur le terrain  

Collectivité locale  • Elaborer des projets d’investissement structurant pour le financement du secteur 
agricole dans les communes ; 

• Participer à la mobilisation des ressources pour la réalisation des projets 
d’investissements au profit de la SNFA ; 

Prestataires de services 
non financiers  

• Charger de la réalisation des prestations d’éducations financières ;  

•  Élaborer des plans d’affaires et des études prévues par la SNFA  
 

6.3. Dispositif de suivi évaluation 
 

❑ Système de suivi-évaluation (SE) axé sur les résultats : Ce dispositif de suivi sera lié au dispositif central de 

suivi évaluation du MAEP basée à la DPP à l’instar de toutes les structures du MAEP. Il permettra de 

mesurer les avancées issues de la mise en œuvre à travers l’atteinte des objectifs et des indicateurs fixés 

en début de chaque programme. Aussi, les contrats de performances seront-ils établis entre les parties 

prenantes pour dégager de façon claire les niveaux d’imputabilité et la chaîne de reddition de compte. Un 

cadre de mesure de rendement approprié sera mis en place pour s’assurer de l’existence d’une démarche 

claire d’appréciation des avancées au triple niveau : Activité- Effet- Impact. Il permettra de réaliser de 

façon périodique, l’évaluation et la mise en œuvre de mesures correctives.  
 

❑ Le suivi-évaluation interne : Il sera assuré par le chargé de suivi-évaluation des structures de mise en œuvre 

de la SNFA et portera sur le suivi physique et financier, par catégorie de dépense et sur l’évaluation de 

l’impact de la stratégie sur les bénéficiaires et sur l’environnement, selon des indicateurs pertinents et 

établis de manière concertée. L’établissement de la situation de référence et la mise en place du système 

de suivi-évaluation, orienté vers l’impact, intégrant la constitution d’une base de données et des 

indicateurs objectivement vérifiables, seront assurés avant le démarrage des actions de la stratégie. Le 

système inclura le profil genre, pour approfondir la connaissance des groupes bénéficiaires en ce qui 

concerne notamment les aspects socio- économiques (revenus, capital, activités). Les structure de mise 

en œuvre de la SNFA produira des rapports trimestriels et annuels d’activités, faisant notamment ressortir 

les taux d’exécution et résultats des différentes composantes, en rapport avec les indicateurs de 

performance du cadre logique. Le cadre de suivi-évaluation intégrera systématiquement des données 

désagrégées par genre de façon à rendre plus lisibles les résultats sur les femmes, les jeunes et les groupes 

les plus vulnérables. Des enquêtes périodiques associant les bénéficiaires seront réalisées afin de 

permettre d’apprécier les différents effets et impacts du programme. 
 

❑ Le suivi-évaluation externe : Il sera assuré par la DPP du MAEP qui suivra et examinera l’avancement et les 

effets réels en lien avec les résultats attendus et formulera des recommandations pour résoudre les 

problèmes rencontrés au cours de l’exécution. La DPP initiera aussi chaque année l’évaluation des cadres 
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des structures impliquées dans la mise en œuvre de la SNFA sur la base des contrats de performance 

établis. Des missions de suivi- évaluation externes, impliquant la DPP mais aussi les services concernés par 

le financement agricole, seront régulièrement organisées par le Ministère, en plus des deux missions de 

supervision annuelle. Un atelier de lancement sera organisé au démarrage de la SNFA. Plusieurs ateliers 

participatifs seront organisés au cours de l’exécution des actions de la SNFA pour permettre aux acteurs 

locaux d’autoévaluer les interventions mises en œuvre. Des mécanismes de concertation et de suivi seront 

mis en place au niveau régional, associant étroitement les OP ainsi que les projets/programmes œuvrant 

dans la zone, ce qui permettra aux différents acteurs d’être pleinement informés et responsabilisés, en 

même temps que des synergies et complémentarités seront recherchées. Il est prévu une revue à mi-

parcours pour s’assurer de la bonne marche générale des actions programmées et menées et proposer 

des ajustements éventuels. Il est aussi programmé au terme, une évaluation finale pour tirer les 

enseignements et capitaliser les acquis de la SNFA. 
 

❑ Capitalisation des acquis : La documentation et la capitalisation des expériences et acquis sont des enjeux 

qui occuperont une place importante dans la mise en œuvre de structure de la SNFA (en particulier la 

FNDA). Il s’agit durant la phase de mise en œuvre de chaque action de mettre simultanément en place un 

dispositif de collecte d’informations pertinentes et reproductibles sur son exécution. Il s’agit d’un exercice 

qui demande de : (i) Prendre du recul par rapport à une expérience vécue soi-même (Principe de 

distanciation) ; (ii) Mettre en perspective une expérience par rapport à une problématique ou un 

questionnement en faisant un véritable effort intellectuel pour définir une problématique pertinente à 

documenter ; (iii) Questionner une expérience, la discuter, voire la remettre en cause (Exercice 

d’introspection) et (iv) Tirer des enseignements de l’expérience qui puissent servir à des interventions 

ultérieures.  
 

❑ Pérennisation des acquis : La pérennisation des acquis de la SNFA concerne l’appropriation par les acteurs 

et parties prenantes des processus, des réalisations (physiques et/ou non physique) et enfin des 

changements induits (effets). Cette appropriation sera assurée à travers : (i) l’animation d’un Cadre de 

dialogue des acteurs ; (ii) la responsabilisation des acteurs au niveau local : le processus d’implémentation 

sera également un mécanisme d’apprentissage institutionnel pour les diverses instances locales en vue 

d’impulsion de partenariat et d’expérimentation des modèles de développement ; (iii) le renforcement 

des capacités/formation des bénéficiaires pour contribuer à leur mise à niveau; (iv) la recherche des 

ressources complémentaires pour le financement de la SNFA à travers les négociations, le plaidoyer et le 

lobbying ; (v) l’utilisation de technologies réplicables non extraverties : la SNFA donnera la priorité aux 

initiatives reproductibles et adaptées aux capacités de maintenance au niveau local et (vi) les collectivités 

locales comme levier d’impulsion des acteurs des chaînes de valeur de la filière. 
 

❑ Evaluation finale du plan : Les évaluations à mi-parcours et finale des programmes de la SNFA sont capitales 

pour avoir des informations pertinentes en vue d’apprécier les performances réalisées. Ces évaluations 

seront organisées par le FNDA et être réalisées par une structure extérieure indépendante à la mise en 

œuvre du programme. 
 

❑ Audits des programmes du plan : Un auditeur externe privé indépendant sera recruté sur la base de termes 

de référence acceptables, trois mois au plus tard après la fin de l’exercice en cours. Il produira un rapport 

conformément aux termes de référence précédemment indiqués et validés par le comité de pilotage. Ce 

rapport sera transmis à la DPP aux différents ministères de tutelle six mois au plus tard après la clôture 

l'exercice audité. 
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CONCLUSION 

Au Bénin, divers mécanismes ont été mis en œuvre pour assurer le financement agricole. Ces mécanismes et 

instruments n’ont pas encore permis de résoudre le problème de financement agricole.  

Nonobstant, les résultats encourageants du financement par les organisations de producteurs agricoles en 

l’occurrence par l’AIC à partir des revenus collectifs (plus-values, ristournes, recettes sur prestations, etc.), les 

autres initiatives de financement agricoles sont disparates. En terme clair, la persistance du problème de 

financement agricole résulte de plusieurs causes tant liées à la demande qu’à l’offre et aussi à l’inefficacité des 

politiques de financement développées jusqu’à présent.  

Par conséquent, le système de financement agricole peine à se développer. Aujourd’hui, les avis sont unanimes 

sur les questions d’amélioration durable du système de financement agricole. A cet effet, les actions pertinentes 

ont été prévues par la SNFA en vue d’un financement agricole durable. Trois grands programmes en cohérence 

avec le PSDSA permettront d’opérationnaliser la SNFA. Ces programmes coûtent environs 219, 9266 milliards 

Francs CFA. Ce faisant, des changements remarquables seront notés en matière d’accessibilité systématique des 

demandeurs au financement agricole et une disponibilité constante des offres de financements agricoles adaptés. 

Ce qui permettra in fine à une satisfaction intégrale des besoins de financement agricole. Ces changements seront 

possible grâce à (i) l’implication et l’adhésion de toutes les parties prenantes à la mise en œuvre de la SNFA ; (ii) 

la disponibilité des ressources financière, humaine et matérielle nécessaires pour la mise en œuvre de la 

stratégie et à (iii) la volonté politique. 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 :  

Tableau 6 : Plan d’action chiffré  

Codes Composantes/Actions/Activités Unités Cibles chiffrées 

Composante 

1 

Renforcement du cadre institutionnel et 

règlementaire du financement agricole 
  2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total  

                            

A-1.1 
Appui à l’élaboration d’un code d’investissement 

agricole  
                        

A-1.1.1 
Organiser des actions de Plaidoyers sur le Code des 

investissements agricoles  
émissions télévisées 

trimestrielles  

                 

4      

                  

4      
                  

A-1.1.2 
Organiser des sessions d’élaboration du code 

d’investissement agricole  

Honoraire des 

consultants et coûts des 
ateliers  (forfait) 

  
                  

1      
                  

A-1.1.3 
Vulgariser le code d’investissement agricole élaboré 

et promulgué  

émissions radio-

télévisées en langues 
locales (mois)    

  
                

20      

                

20      
   10                    

A-1.2 
Renforcement du cadre de concertation entre les 

différents Fonds  
                        

A-1.2.1 

Mettre en place d’une plateforme nationale de 

dialogue et de concertation entre les différents Fonds 

intervenant dans le secteur agricole pour une synergie 

d’action (FADeC Agriculture, Agence de 

Développement de l’entreprenariat des Jeunes  , 

FODEFCA, FNPEEJ et FNDA) 

Atelier de lancement 

(30) 

                 

1      
                    

A-1.2.2 
Rendre fonctionnel la plateforme nationale de 

dialogue entre les fonds  
Session trimestrielle (10 

personnes) 

                 

2      

                  

4      

                  

4      
     2           2           2           2           2           2           2           2      

A-1.3 
Amélioration du dispositif institutionnel et 

opérationnel de la FNDA  
                        

A-1.3.1 
Doter le FNDA d’un fonds d’appui à  la promotion de 

l’éducation financière  

Session de 

Sensibilisation et 
formation par OP et par 

pôle /semestre 

               

14      

                

14      
          -              -              

A-1.3.2 
Mettre en place d’un système efficace de coordination 

institutionnelle et de suivi de la SNFA  

Recrutement d'un 

coordonnateur et un 
               

12      

                

12      

                

12      
   12         12         12         12         12         12         12         12      
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chargé de suivi de la 

SNFA  

A-1.3.3 
Réaliser une cartographie actualisée des modèles 

d’affaires viables au sein des différentes filières ;  
Etude  

                 

1      
                    

A-1.3.4 
Mettre en place des outils de promotion à 

l’entreprenariat formel dans le secteur agricole 

Support de gestion + 

appui à la 

formalisation   

      500 

000      

       500 

000      

       500 

000      
                

A-1.4 Promotion de la culture d’assurance 
Forfait pour Séances de 

sensibilisation 
médiatisées 

                 

1      

                  

1      

                  

1      
                

A-1.5 
Appui à l'accessibilité des primes d’assurance à 

payer par les Producteurs 
Forfait  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
                

A-1.6 Appui institutionnel  à AMAB Forfait  
                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1                  

A-1.7 
Incitation des ménages agricoles à souscrire aux 

systèmes d’assurance (santé, récoltes et bétails) 
Forfait  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1                  

A-1.8 
Appui à la couverture systématique des besoins 

assurantiels du secteur agricole 
Forfait  

                 

1      
                    

A-1.8.1 

Réaliser un répertoire national des risques agricoles 

assurables au Bénin assorti des produits d’assurances 

indiqués  

Etude  
                 

1      
                    

A-1.8..2 

Elaborer et mettre  en œuvre un plan national de 

sécurisation des activités et des financements 

agricoles par filière 

Etude  
                 

1      
                    

A-1.8.3 
Mettre en place un observatoire  de promotion des 

innovations en matière d’assurance agricole. 
Dotation du Fonds 

                 

1      
  

                  

1      
       1             1             1             1      

A-1.9 
Appui à la promotion des initiatives 

d’entrepreneuriat agricole selon le genre  
                        

A-1.9.1 Promouvoir la création des entreprises agrobusiness  forfait  
                 

1      
                    

A-1.9.2 
Elaborer et opérationnaliser un plan de financement 

des entreprises et starts up créés selon le genre  
Etude  

                 

1      
                    

A-1.10 
Soutien à la Gestion des calamités dans le secteur 

agricole 
                        

A-1.10.1 
Mettre en place et opérationnaliser le Fonds de 

Gestion des Calamités agricoles 

Forfait pour 

fonctionnement 
                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1                  

A-1.10.2 
Accompagnement financier (subvention et crédit) 

des groupes ayant subis des chocs climatiques 

Fonds 

d'indeminisation  

forfaitaire annuelle 

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

  Sous-total 1                         

Composante 

2 

Développement de mécanismes pérennes de 

financement du secteur agricole  
                        

A-2.1  
Appui aux communes pour une meilleure utilisation 

des fonds FADEC-agriculture 
Forfait  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1                  
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A-2.2 
Renforcement des capacité des communes pour le 

montage de projet de développement agricole 
Forfait par commune  

               

20      

                

27      

                

30      
                

A.2.3 Abondement du  fonds  FADEC-Agriculture  Forfait  
                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1                  

A.2.4 

Appui à l’amélioration de la performance des 

communes bénéficiaires du fonds FADEC-

Agriculture 

Atelier de distinction  
                 

1      
  

                  

1      
       1             1             1          

A-2.5 
Plaidoyer pour l’affectation des mécanismes de 

financement agricole du FNDA 
                        

A-2.5.1 

Plaider pour la réaffectation des fonds destinées au 

secteur agricole d'une autre structure au profit du 

FNDA   

4 Sessions de 

plaidoyer   
                 

1      

                  

1      

                  

1      
                

A-2.5.2 

Sensibiliser les institutions financières éligibles au 

refinancement du FNDA  à financer les modèles 

d’affaires agricoles porteurs (warrantage, cluster,  

PEA,  leasing, etc.)  

Sessions de 

sensibilisation 

trimestriel  

                 

4      

                  

4      

                  

4      
                

A-2.5.3 
Instaurer un mécanisme d’évaluation périodique des 

IF bénéficiant des lignes de refinancement du FNDA  
Etude  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

A-2.6 Appui au développement du FNDA                         

A-2.6.1 Abonder le FNDA.  Dotation du Fonds  
                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

A-2.6.2 Evaluation de  la performance annuelle  du FNDA  Etude  
                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

A-2.7. 
Promotion des financements internes au sein des 

CVA porteuses (warrantage, leasing, etc. 
                        

A-2.7.1 

Mettre en place une assistance technique au niveau du 

FNDA pour faire la promotion du financement  des 

opérations de warrantage, cluster,  PEA,  leasing, etc. 

Recrutement deux 
spécialistes en 

financement innovant  

                 

2      

                  

2      

                  

2      
     2           2           2           2           2           2           2           2      

A-2.7.2 

Organiser des séances de sensibilisation les acteurs 

du secteur  agricole sur les opérations de warrantage, 

cluster,  PEA,  leasing, etc 

Seances de 

sensibilisation par pôle 
de développement 

agricole 

                 

7      

                  

7      
                  

A-2.7.3 

Mettre en place 14 coachs en financements agricoles 

à la disposition des  OP par ATDA pour le 

développement des opérations de warrantage, 

cluster, PEA, leasing, etc.   

Recrutement des coach 
en financement agricole   

               

14      

                

14      

                

14      
   14         14         14         14         14         14         14         14      

A-2.8. 
Appui à la création de la banque agricole et 

d’autres institutions de financements agricoles  
                        

A-2.8.1 
Actualiser l’étude de faisabilité de la banque 

agricole 
Etude  

                 

1      
                    

 A-2.8.2 
Mettre un comité de suivi du processus de création 

de la banque agricole 
Frais de session 

trimestrielle 

                 

4      

                  

4      

                  

2      
                

A-2.8.3 
Mettre en place un fonds d’appui à création d’autres 

institutions de financement agricole 
Dotation de fonds    

                  

1      
                  

A-2.9. 
Amélioration du portefeuille  clients  du secteur 

agricole 
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A-2.9.1 
Actualiser les produits des IF au besoin du secteur 

agricole 
Atelier d'actualisation 

des produits financiers  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
                

A-2.9.2 

Mettre en place un appui  consolidé (Sensibilisation, 

formation et un dispositif de suivi  encadrement) 

pour limiter les impayés    

Session de 

Sensibilisation et 

formation par OP et par 
pôle /trimestre  

                 

1      
  

                  

1      
       1             1             1             1      

A-10 
Soutien à la digitalisation des services financiers 

agricoles et l’inclusion financière 
                        

A-2.10.1 

Copartager les fais d'études préliminaire à la mise en 

place et l'opérationnalisation des services 

ditigitalisés de financement agricoles   par les 

institutions financières 

Fonds    
                  

1      
                  

A-2.10.2 Organiser des campagnes de suivi des les impayés    
Campagne de suivi 

annuel 

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

  Sous-total 2                         

composante 

3 

Renforcement des structures d’appui aux EA et 

aux organisations de producteurs 
                        

A-3.1  
Appui à la professionnalisation des exploitants 

agricoles et des OP 
                        

A-3.1.1 

Former les structures d’appui aux EA sur  les  

mécanismes pérennes de financement du secteur 

agricole 

Sesion de formation par 

pôle (PDA) 

                 

7      

                  

7      

                  

7      
                

A-3.1.2 
Mettre en place un plan  de structuration des 

exploitants agricoles par filière  

Atelier d'élaboration 

d'un plan de 
structrueation des OP 

                 

1      
                    

A-3.1.3 

Doter les OP des différents  filières  d’un fonds de 

création et de fonctionnement  des mécanismes de 

financement (warrantage, cluster, leasing etc) par 

pôle de développement agricole 

Dotation d'une ligne de 

création et 

fonctionnement des 
organses de gestion 

warrantage , clusrer, 

etc.) par PDA  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1                    

A-3.2 

Renforcement des capacités de mobilisation des 

ressources internes et d’autofinancement des 

exploitants agricoles 

                        

A-3.2.1 
Sensibiliser les OP à la mise en place des fonds 

d’épargnes  

Session de 

Sensibilisation et 

formation par OP et par 
pôle /trimestre  

                 

4      

                  

2      

                  

1      
                

A-3.2.3 
Assister à mettre en place des modèles d’affaires 

rentables ( ventes  groupées  et  contrat d’affaires)  

 Sséance de travail de 3 

jours avec les OP par 
ATDA  

               

20      

                

20      
                  

A-3.3 
Amélioration de la qualité des prestations d’accès 

financement agricole 
                        

A-3.2.1 
Former et Outiller   les acteurs impliqués dans le 

processus d’accès au financement du FNDA 
Session de formation des 

IF du FNDA 

                 

1      
  

                  

1      
       1             1             1             1      
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A-3.2.2 

Former  les acteurs des collectivités  locales pour   

lever des financements nécessaires à la réalisation des 

investissements agricoles structurants   

Session de formation des 

s acteurs des collectivités  
locales   

                 

1      
  

                  

1      
       1             1             1             1      

A-3.2.3 

Mettre  en place un creuset de partage  d’expériences 

en montages des projets agricoles bancables en PSNF  

privé 

Atelier de partage 

d'expériences 
  

                  

1      
       1             1             1             1        

A-3.4 

Renforcement des capacités des acteurs agricoles 

non étatiques (OPA, PNOPPA, etc.) à faire le suivi 

de la performance dans la mise en œuvre des 

politiques et stratégies portant financement du 

secteur agricole 

                        

A-3.4.1 
Organiser des réunions périodiques de suivi de la 

SNFA  
Réunion bilan annuel sur 

la SNFA 

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

A-3.4.2 

Faire des plaidoyers sur les obstacles à la mise en 

œuvre des  politiques et stratégies portant 

financement du secteur agricole 

Emission de plaidoyers  
                 

1      

                  

1      

                  

1      
                

A-3.5 
Appui au renforcement des capacités 

d’autofinancement 
                        

A-3.4.1 
Organiser des réunions périodiques de suivi de la 

SNFA  
Réunion bilan annuel sur 
la SNFA 

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

A-3.4.2 

Faire des plaidoyers sur les obstacles à la mise en 

œuvre des  politiques et stratégies portant 

financement du secteur agricole 

Emission de plaidoyers  
                 

1      

                  

1      

                  

1      
                

A-3.6 

Appui au renforcement de l’état de connaissance 

des IF et autres acteurs sur les avancées en matière 

de financement agricole  

                        

A-3.6.1 

Formzer les OP à la mise en place et la gestion des 

mécanismes d’épargnes ou de prélèvement des 

commissions dans les filières organisées  

Session ds formation 
                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

A-3.6.2 

Mettre à leur disposition des conseils en finance ou 

ingénierie financière capable de les aider à constituer 

et à fructifier les épargnes collectées auprès de leurs 

membres. 

Frais de mission des 

Consillers en finance ou 
ingénérie financière  

                 

1      

                  

1      

                  

1      
     1           1           1           1           1           1           1           1      

  Sous-total 3                         
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ANNEXE 2 : Plan d’action budgétisé  

 

Tableau 7 : Plan d’action budgétisé 

Codes Composantes/Actions/Activités Unités 

Coût 

unitaire 

en 

millions 

de FCFA 

 COUT GLOBAL  ( en millions de FCFA)  

Composante 

1 

Renforcement du cadre institutionnel 

et règlementaire du financement 

agricole 

    2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030  Total   

                              

A-1.1 
Appui à l’élaboration d’un code 

d’investissement agricole  
    

       

20,0      

      

150,0      

        

84,0      

         

42,0      

             

-      

             

-      

            

-      

             

-      

              

-      
              -      

        

296,0      

A-1.1.1 
Organiser des actions de Plaidoyers sur 
le Code des investissements agricoles  

émissions 

télévisées 

trimestrielles  

5 
              
20,0      

               
20,0      

                    
-      

                     
-      

                    
-      

                   
-      

                  
-      

                    
-      

                     
-      

                     
-      

                 

40,0      

A-1.1.2 
Organiser des sessions d’élaboration du 

code d’investissement agricole  

Honoraire des 

consultants et 

coûts des 
ateliers  (forfait) 

50 
                   

-      

               

50,0      

                    

-      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

                 

50,0      

A-1.1.3 
Vulgariser le code d’investissement 

agricole élaboré et promulgué  

émissions radio-

télévisées en 

langues locales 
(mois)    

4 
                   

-      

               

80,0      

              

84,0      

                

42,0      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

               

206,0      

A-1.2 
Renforcement du cadre de 

concertation entre les différents Fonds  
    

              

14,0      

                 

8,0      

                

8,4      

                  

4,2      

                

4,2      

                

4,2      

               

4,2      

                

4,4      

                 

4,4      

                 

4,4      

                 

60,4      

A-1.2.1 

Mettre en place d’une plateforme 
nationale de dialogue et de concertation 

entre les différents Fonds intervenant 

dans le secteur agricole pour une 
synergie d’action (FADeC Agriculture, 

Agence de Développement de 

l’entreprenariat des Jeunes  , FODEFCA, 
FNPEEJ et FNDA) 

Atelier de 
lancement (30) 

10 
              
10,0      

                    
-      

                    
-      

                     
-      

                    
-      

                   
-      

                  
-      

                    
-      

                     
-      

                     
-      

                 

10,0      

A-1.2.2 
Rendre fonctionnel la plateforme 

nationale de dialogue entre les fonds  

Session 

trimestrielle (10 
personnes) 

2 
                

4,0      

                 

8,0      

                

8,4      

                  

4,2      

                

4,2      

                

4,2      

               

4,2      

                

4,4      

                 

4,4      

                 

4,4      

                 

50,4      

A-1.3 

Amélioration du dispositif 

institutionnel et opérationnel de la 

FNDA  

    
            

209,0      

             

189,0      

              

25,2      

                

25,2      

              

25,2      

              

25,2      

             

25,2      

              

26,4      

               

26,4      

               

26,4      

               

628,2      

A-1.3.1 
Doter le FNDA d’un fonds d’appui à  la 
promotion de l’éducation financière  

Session de 

Sensibilisation 

et formation par 

10 
            
140,0      

             
140,0      

                    
-      

                     
-      

                    
-      

                   
-      

                  
-      

                    
-      

                     
-      

                     
-      

               

280,0      
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OP et par pôle 
/semestre 

A-1.3.2 

Mettre en place d’un système efficace de 

coordination institutionnelle et de suivi 

de la SNFA  

Recrutement 

d'un 

coordonnateur 
et un chargé de 

suivi de la 

SNFA  

2 
              
24,0      

               
24,0      

              
25,2      

                
25,2      

              
25,2      

              
25,2      

             
25,2      

              
26,4      

               
26,4      

               
26,4      

               

253,2      

A-1.3.3 

Réaliser une cartographie actualisée des 

modèles d’affaires viables au sein des 

différentes filières ;  

Etude  20 
              
20,0      

                    
-      

                    
-      

                     
-      

                    
-      

                   
-      

                  
-      

                    
-      

                     
-      

                     
-      

                 

20,0      

A-1.3.4 
Mettre en place des outils de promotion 
à l’entreprenariat formel dans le secteur 

agricole 

Support de 
gestion + appui 

à la 

formalisation   

0,00005 
              

25,0      

               

25,0      

              

25,0      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

                 

75,0      

A-1.4 Promotion de la culture d’assurance 

Forfait pour 

Séances de 

sensibilisation 
médiatisées 

46,2 
              

46,2      

               

46,2      

              

46,2      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

               

138,6      

A-1.5 

Appui à l'accessibilité des primes 

d’assurance à payer par les 

Producteurs 

Forfait  50 
              

50,0      

               

50,0      

              

50,0      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

               

150,0      

A-1.6 Appui institutionnel  à AMAB Forfait  500 
            

500,0      

             

500,0      

            

500,0      

              

500,0      

            

500,0      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

            2 

500,0      

A-1.7 

Incitation des ménages agricoles à 

souscrire aux systèmes d’assurance 

(santé, récoltes et bétails) 

Forfait  77 
              

77,0      

               

77,0      

              

80,9      

                

80,9      

              

80,9      
  

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

               

396,6      

A-1.8 

Appui à la couverture systématique 

des besoins assurantiels du secteur 

agricole 

Forfait  90 
              

90,0      

               

90,0      

              

94,5      

                

99,2      

            

104,2      

            

109,4      

           

114,9      

              

90,9      

               

90,9      

               

90,9      

                       

-      

A-1.8.1 

Réaliser un répertoire national des 

risques agricoles assurables au Bénin 
assorti des produits d’assurances 

indiqués  

Etude  20 
              
20,0      

                    
-      

                    
-      

                     
-      

                    
-      

                   
-      

                  
-      

                    
-      

                     
-      

                     
-      

  

A-1.8..2 

Elaborer et mettre  en œuvre un plan 

national de sécurisation des activités et 
des financements agricoles par filière 

Etude  10 
              

20,0      

                    

-      

                    

-      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      
  

A-1.8.3 

Mettre en place un observatoire  de 

promotion des innovations en matière 
d’assurance agricole. 

Dotation du 

Fonds 
50 

              

50,0      

                    

-      

                    

-      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      
  

A-1.9 

Appui à la promotion des initiatives 

d’entrepreneuriat agricole selon le 

genre  

  40 
              

40,0      

                    

-      

                    

-      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

                 

40,0      

A-1.9.1 
Promouvoir la création des entreprises 

agrobusiness  
forfait  10 

              

20,0      

                    

-      
                

                 

20,0      

A-1.9.2 
Elaboorer et opérationnaliser un plan de 
financement des entreprises et starts up 

créés selon le genre  

Etude  10 
              

20,0      

                    

-      
                

                 

20,0      

A-1.10 
Soutien à la Gestion des calamités dans 

le secteur agricole 
    

            

106,0      

             

106,0      

            

111,3      

              

111,3      

            

111,3      

            

105,0      

           

105,0      

            

110,0      

             

110,0      

             

110,0      

            1 

085,9      
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A-1.10.1 
Mettre en place et opérationnaliser le 
Fonds de Gestion des Calamités 

agricoles 

Forfait pour 

fonctionnement 
6 

                

6,0      

                 

6,0      

                

6,3      

                  

6,3      

                

6,3      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

                 

30,9      

A-1.10.2 

Accompagnement financier (subvention 

et crédit) des groupes ayant subis des 

chocs climatiques 

Fonds 

d'indeminisation  
forfaitaire 

annuelle 

100 
            
100,0      

             
100,0      

            
105,0      

              
105,0      

            
105,0      

            
105,0      

           
105,0      

            
110,0      

             
110,0      

             
110,0      

            1 

055,0      

  Sous-total 1     
         1 

112,2      

          1 

216,2      

         1 

000,5      

              

862,8      

            

825,7      

            

243,8      

           

249,3      

            

231,7      

             

231,7      

             

231,7      

            5 

255,7      

composante 

2 

Développement de mécanismes 

pérennes de financement du secteur 

agricole  

                          

A-2.1  
Appui aux communes pour une meilleure 

utilisation des fonds FADEC-agriculture 
Forfait  7,7 

                

7,7      

                 

7,7      

                

8,1      

                  

8,1      

                

8,1      
          

                 

39,7      

A-2.2 

Renforcement des capacité des 
communes pour le montage de projet de 

développement agricole 

Forfait par 

commune  
1 

              

20,0      

               

27,0      

              

31,5      
              

                 

78,5      

A.2.3 
Abondement du  fonds  FADEC-

Agriculture  
Forfait  2,18 

                

2,2      

                 

2,2      

                

2,3      

                  

2,3      

                

2,3      
          

                 

11,2      

A.2.4 

Appui à l’amélioration de la performance 

des communes bénéficiaires du fonds 

FADEC-Agriculture 

Atelier de 
distinction  

10 
              

10,0      

                    

-      

              

10,5      

                     

-      

              

10,5      

                   

-      

             

10,5      
  

               

11,0      
              -      

                 

52,5      

A-2.5 

Plaidoyer pour l’affectation des 

mécanismes de financement agricole 

du FNDA 

    
              

45,0      

               

45,0      

              

47,3      

                

15,8      

              

15,8      

              

15,8      

             

15,8      

              

16,5      

               

16,5      

               

16,5      

               

249,8      

A-2.5.1 
Plaider pour la réaffectation des fonds 
destinées au secteur agricole d'une autre 

structure au profit du FNDA   

4 Sessions de 

plaidoyer   
10 

              

10,0      

               

10,0      

              

10,5      
              

                 

30,5      

A-2.5.2 

Sensibiliser les institutions financières 

éligibles au refinancement du FNDA  à 
financer les modèles d’affaires agricoles 

porteurs (warrantage, cluster,  PEA,  

leasing, etc.)  

Sessions de 
sensibilisation 

trimestriel  

5 
              

20,0      

               

20,0      

              

21,0      
              

                 

61,0      

A-2.5.3 

Instaurer un mécanisme d’évaluation 

périodique des IF bénéficiant des lignes 

de refinancement du FNDA  

Etude  15 
              
15,0      

               
15,0      

              
15,8      

                
15,8      

              
15,8      

              
15,8      

             
15,8      

              
16,5      

               
16,5      

               
16,5      

               

158,3      

A-2.6 Appui au développement du FNDA     
       20 

010,0      

        20 

010,0      

       21 

010,5      

         21 

010,5      

       21 

010,5      

       21 

010,5      

      21 

010,5      

       22 

011,0      

        22 

011,0      

        22 

011,0      

        211 

105,5      

A-2.6.1 Abonder le FNDA.  
Dotation du 

Fonds  
20000 

       20 

000,0      

        20 

000,0      

       21 

000,0      

         21 

000,0      

       21 

000,0      

       21 

000,0      

      21 

000,0      

       22 

000,0      

        22 

000,0      

        22 

000,0      

        211 

000,0      

A-2.6.2 
Evaluation de  la performance annuelle  

du FNDA  
Etude  10 

              

10,0      

               

10,0      

              

10,5      

                

10,5      

              

10,5      

              

10,5      

             

10,5      

              

11,0      

               

11,0      

               

11,0      

               

105,5      

A-2.7. 

Promotion des financements internes 

au sein des CVA porteuses 

(warrantage, leasing, etc. 

    
              

90,0      

               

90,0      

              

21,0      

                

21,0      

              

21,0      

              

21,0      

             

21,0      

              

22,0      

               

22,0      

               

22,0      

               

351,0      

A-2.7.1 

Mettre en place une assistance technique 

au niveau du FNDA pour faire la 
promotion du financement  des 

opérations de warrantage, cluster,  PEA,  

leasing, etc. 

Recrutement 

deux 
spécialistes en 

financement 

innovant  

3 
                

6,0      

                 

6,0      

                

6,3      

                  

6,3      

                

6,3      

                

6,3      

               

6,3      

                

6,6      

                 

6,6      

                 

6,6      

                 

63,3      
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A-2.7.2 

Organiser des séances de sensibilisation 

les acteurs du secteur  agricole sur les 
opérations de warrantage, cluster,  PEA,  

leasing, etc 

Seances de 
sensibilisation 

par pôle de 

développement 
agricole 

10 
              
70,0      

               
70,0      

                
               

140,0      

A-2.7.3 

Mettre en place 14 coachs en 

financements agricoles à la disposition 

des  OP par ATDA pour le 
développement des opérations de 

warrantage, cluster, PEA, leasing, etc.   

Recrutement 
des coach en 

financement 

agricole   

1 
              

14,0      

               

14,0      

              

14,7      

                

14,7      

              

14,7      

              

14,7      

             

14,7      

              

15,4      

               

15,4      

               

15,4      

               

147,7      

A-2.8. 

Appui à la création de la banque 

agricole et d’autres institutions de 

financements agricoles  

    
              

40,0      

             

120,0      

              

10,5      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

               

170,5      

A-2.8.1 
Actualiser l’étude de faisabilité de la 

banque agricole 
Etude  20 

              

20,0      

                    

-      
                

                 

20,0      

 A-2.8.2 
Mettre un comité de suivi du processus 

de création de la banque agricole 

Frais de session 

trimestrielle 
5 

              

20,0      

               

20,0      

              

10,5      
              

                 

50,5      

A-2.8.3 
Mettre en place un fonds d’appui à 
création d’autres institutions de 

financement agricole 

Dotation de 

fonds  
100 

                   

-      

             

100,0      
                

               

100,0      

A-2.9. 
Amélioration du portefeuille  clients  

du secteur agricole 
    

              

60,0      

               

50,0      

              

63,0      

                     

-      

              

10,5      

                   

-      

             

11,0      

                    

-      

               

11,0      

                     

-      

               

205,5      

A-2.9.1 
Actualiser les produits des IF au besoin 

du secteur agricole 

Atelier 

d'actualisation 

des produits 
financiers  

50 
              

50,0      

               

50,0      

              

52,5      
              

               

152,5      

A-2.9.2 

Mettre en place un appui  consolidé 

(Sensibilisation, formation et un 

dispositif de suivi  encadrement) pour 

limiter les impayés    

Session de 

Sensibilisation 

et formation par 
OP et par pôle 

/trimestre  

10 
              

10,0      

                    

-      

              

10,5      
  

              

10,5      
  

             

11,0      
  

               

11,0      
  

                 

53,0      

A-10 

Soutien à la digitalisation des services 

financiers agricoles et l’inclusion 

financière 

    
              

10,0      

             

110,0      

              

10,5      

                

10,5      

              

10,5      

              

10,5      

             

10,5      

              

11,0      

               

11,0      

               

11,0      

               

205,5      

A-2.10.1 

Copartager les fais d'études préliminaire 

à la mise en place et 
l'opérationnalisation des services 

ditigitalisés de financement agricoles   
par les institutions financières 

Fonds  100 
                   

-      

             

100,0      
                

               

100,0      

A-2.10.2 
Organiser des campagnes de suivi des les 

impayés    

Campagne de 

suivi annuel 
10 

              

10,0      

               

10,0      

              

10,5      

                

10,5      

              

10,5      

              

10,5      

             

10,5      

              

11,0      

               

11,0      

               

11,0      

               

105,5      

  Sous-total 2     
       20 

294,9      

        20 

461,9      

       21 

215,1      

         21 

068,1      

       21 

089,1      

       21 

057,8      

      21 

079,3      

       22 

060,5      

        22 

082,5      

        22 

071,5      

        212 

469,6      

composante 

3 

Renforcement des structures d’appui 

aux EA et aux organisations de 

producteurs 

                          

A-3.1  
Appui à la professionnalisation des 

exploitants agricoles et des OP 
    

     

174,0      

      

154,0      

      

161,7      

         

14,7      

             

-      

             

-      

            

-      

             

-      

              

-      
              -      

               

504,4      
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A-3.1.1 

Former les structures d’appui aux EA sur  
les  mécanismes pérennes de 

financement du secteur agricole 

Sesion de 
formation par 

pôle (PDA) 

20 
            

140,0      

             

140,0      

            

147,0      
              

               

427,0      

A-3.1.2 
Mettre en place un plan  de structuration 

des exploitants agricoles par filière  

Atelier 

d'élaboration 
d'un plan de 

structrueation 

des OP 

20 
              

20,0      
                  

                 

20,0      

A-3.1.3 

Doter les OP des différents  filières  d’un 
fonds de création et de fonctionnement  

des mécanismes de financement 

(warrantage, cluster, leasing etc) par pôle 

de développement agricole 

Dotation d'une 

ligne de création 

et 
fonctionnement 

des organses de 

gestion 

warrantage , 

clusrer, etc.) par 

PDA  

14 
              
14,0      

               
14,0      

              
14,7      

                
14,7      

            
                 

57,4      

A-3.2 

Renforcement des capacités de 

mobilisation des ressources internes et 

d’autofinancement des exploitants 

agricoles 

    
            

196,0      

             

168,0      

              

14,7      

                     

-      

                    

-      

                   

-      

                  

-      

                    

-      

                     

-      

                     

-      

               

378,7      

A-3.2.1 
Sensibiliser les OP à la mise en place des 

fonds d’épargnes  

Session de 

Sensibilisation 

et formation par 
OP et par pôle 

/trimestre  

14 
              

56,0      

               

28,0      

              

14,7      
              

                 

98,7      

A-3.2.3 

Assister à mettre en place des modèles 

d’affaires rentables ( ventes  groupées  et  
contrat d’affaires)  

 Sséance de 

travail de 3 jours 

avec les OP par 

ATDA  

7 
            

140,0      

             

140,0      
                

               

280,0      

A-3.3 

Amélioration de la qualité des 

prestations d’accès financement 

agricole 

    
              

30,0      

               

10,0      

              

31,5      

                

10,5      

              

31,5      

              

10,5      

             

31,5      

              

11,0      

               

33,0      

               

11,0      

               

210,5      

A-3.2.1 
Former et Outiller   les acteurs impliqués 
dans le processus d’accès au financement 

du FNDA 

Session de 
formation des IF 

du FNDA 

20 
              

20,0      

                    

-      

              

21,0      
  

              

21,0      
  

             

21,0      
  

               

22,0      
  

               

105,0      

A-3.2.2 

Former  les acteurs des collectivités  

locales pour   lever des financements 
nécessaires à la réalisation des 

investissements agricoles structurants   

Session de 

formation des s 
acteurs des 

collectivités  
locales   

10 
              
10,0      

                    
-      

              
10,5      

  
              
10,5      

  
             
10,5      

  
               
11,0      

  
                 

52,5      

A-3.2.3 

Mettre  en place un creuset de partage  

d’expériences en montages des projets 

agricoles bancables en PSNF  privé 

Atelier de 

partage 

d'expériences 

10 
                   
-      

               
10,0      

  
                
10,5      

  
              
10,5      

  
              
11,0      

  
               
11,0      

                 

53,0      

A-3.4 

Renforcement des capacités des 

acteurs agricoles non étatiques (OPA, 

PNOPPA, etc.) à faire le suivi de la 

performance dans la mise en œuvre 

des politiques et stratégies portant 

financement du secteur agricole 

    
              

50,0      

               

50,0      

              

52,5      

                

52,5      

              

52,5      

              

52,5      

             

52,5      

              

55,0      

               

55,0      

               

55,0      

               

527,5      
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A-3.4.1 
Organiser des réunions périodiques de 

suivi de la SNFA  

Réunion bilan 
annuel sur la 

SNFA 

30 
              

30,0      

               

30,0      

              

31,5      

                

31,5      

              

31,5      

              

31,5      

             

31,5      

              

33,0      

               

33,0      

               

33,0      

               

316,5      

A-3.4.2 

Faire des plaidoyers sur les obstacles à la 

mise en œuvre des  politiques et 
stratégies portant financement du secteur 

agricole 

Emission de 
plaidoyers  

20 
              
20,0      

               
20,0      

              
21,0      

                
21,0      

              
21,0      

              
21,0      

             
21,0      

              
22,0      

               
22,0      

               
22,0      

               

211,0      

A-3.5 
Appui au renforcement des capacités 

d’autofinancement 
    

              

50,0      

               

50,0      

              

52,5      

                

31,5      

              

31,5      

              

31,5      

             

31,5      

              

33,0      

               

33,0      

               

33,0      

               

377,5      

A-3.4.1 
Organiser des réunions périodiques de 
suivi de la SNFA  

Réunion bilan 

annuel sur la 

SNFA 

30 
              
30,0      

               
30,0      

              
31,5      

                
31,5      

              
31,5      

              
31,5      

             
31,5      

              
33,0      

               
33,0      

               
33,0      

               

316,5      

A-3.4.2 

Faire des plaidoyers sur les obstacles à la 

mise en œuvre des  politiques et 

stratégies portant financement du secteur 
agricole 

Emission de 

plaidoyers  
20 

              

20,0      

               

20,0      

              

21,0      
              

                 

61,0      

A-3.6 

Appui au renforcement de l’état de 

connaissance des IF et autres acteurs 

sur les avancées en matière de 

financement agricole  

    
              

55,0      

               

55,0      

              

57,8      

                

57,8      

              

57,8      

              

57,8      

             

57,8      

              

60,5      

               

60,5      

               

60,5      

               

580,3      

A-3.6.1 

Formzer les OP à la mise en place et la 

gestion des mécanismes d’épargnes ou 
de prélèvement des commissions dans 

les filières organisées  

Session ds 
formation 

50 
              
50,0      

               
50,0      

              
52,5      

                
52,5      

              
52,5      

              
52,5      

             
52,5      

              
55,0      

               
55,0      

               
55,0      

               

527,5      

A-3.6.2 

Mettre à leur disposition des conseils en 
finance ou ingénierie financière capable 

de les aider à constituer et à fructifier les 

épargnes collectées auprès de leurs 
membres. 

Frais de mission 
des Consillers 

en finance ou 

ingénérie 
financière  

5 
                
5,0      

                 
5,0      

                
5,3      

                  
5,3      

                
5,3      

                
5,3      

               
5,3      

                
5,5      

                 
5,5      

                 
5,5      

                 

52,8      

  Sous-total 3     505,0 437,0 318,2 135,5 141,8 120,8 141,8 126,5 148,5 126,5 2 201,4 

  TOTAL  
Valeur    

21 

912,1 

22 

115,1 

22 

533,7 

22 

066,3 

22 

056,6 

21 

422,3 

21 

470,3 

22 

418,7 

22 

462,7 
22 429,7 

219 

926,6 

Pourcentage    10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10% 100% 
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ANNEXE 12 : Cadre logique  

Tableau 8 : Cadre logique  

LIBELLES 
INDICATEURS OBJECTIVEMENT 

VERIFIABLES 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
HYPOTHESES 
ET RISQUES 

OBJECTIF GLOBAL : CONTRIBUER DURABLEMENT A LA 
MOBILISATION DE RESSOURCES ACCESSIBLES ET A 
L'INVESTISSEMENT PRIVE DANS LE SECTEUR AGRICOLE, A 
L'AMELIORATION DES REVENUS AGRICOLES ET A LA SECURITE 
ALIMENTAIRE AUX MOYENS DE MECANISMES ET INSTRUMENTS 
FINANCIERS ADAPTES AUX FINS DE SATISFAIRE AU MOINS 90% DES 
BESOINS EN FINANCEMENT 

- Satisfaction d’au moins 90% des besoins de 
financement agricole des besoins  

- Disponibilité des offres de financement agricole 
adaptées 

- Contribution du secteur agricole à la croissance 
économique. 

- Comptes nationaux 
- Données statistiques et les revues de 

l’INSAE ; 
- Document de Programmation 

Economique Budgétaire Pluriannuelles 

Stabilité macroéconomique et 
socio-politique 

OBJECTIFS SPECIFIQUES : 

OBJECTIF SPECIFIQUE N°1 : AMELIORER L’ENVIRONNEMENT ET 
LES CONDITIONS D’ACCESSIBILITE AU FINANCEMENT AGRICOLE. 

- Montant total des exonérations fiscales 
accordées aux entreprises de transformations 
installées dans les PDA/ZI/ZES. 

- 01 Cadre fédérateur des interventions en 
matière de financement agricole 

- Rapport d’activités des ATDA 
- Rapport d’activité de 

l’APIEX (Présidence de la République) ; 
- Rapports annuels de performance du 

FNDA 

- Stabilité macroéconomique 
et socio-politique 

OBJECTIF SPECIFIQUE N°2 : AMELIORER LES INSTRUMENTS DU 
FINANCEMENT AGRICOLE 

- Taux d’abondement du FNDA et de l’AMAB  
- Taux d’accroissement du volume de 

financement mis en place par les instruments de 
financement du secteur agricole 

- Taux d’accroissement des Investissements 
Privés dans le secteur agricole ; 

- Rapport d’activités du FNDA ; 
- Rapport d’activités BCEAO-APBEF. 

- Stabilité macroéconomique 
et socio-politique 

OBJECTIF SPECIFIQUE N°3 : RENFORCER LES CAPACITES DES 
ACTEURS ENGAGES DANS LE FINANCEMENT AGRICOLE. 

- Taux d’accroissement des recettes fiscales liées 
aux activités agricoles ; 

- Taux d’accroissement des rendements des 
filières agricoles des promoteurs/exploitants 
accompagnés par le FNDA 

- Rapport Performance du Secteur 
Agricole (élaboré par le MAEP) ; 

- Rapports d’enquêtes et d’activités 

- Stabilité macroéconomique 
et socio-politique 

LIBELLES 
INDICATEURS OBJECTIVEMENT 

VERIFIABLES 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
HYPOTHESES 
ET RISQUES 

Résultats (Axes Stratégiques) 

Résultat 1: Le cadre institutionnel et règlementaire du 
financement agricole au Bénin est renforcé.  

- Evolution du nombre de projets 
d’investissements agricoles financés ; 

- Montant total des d’investissements agricoles 
financés au niveau des 07 PDA 

- Taux d’accroissement des risques agricoles par 
les assurances ; 

- Taux de mise en œuvre des recommandations 
issues des sessions des cadres de concertation 

- Rapport d’activités de l’APIEx 
- Rapport d’enquêtes 
- Rapport d’activité du FNDA  
- Rapport d’activité de l’AMAB 
- Rapport d’activité du FADEC-

Agriculture 

- Prise des décrets 
d’application du code des 
investissements / secteur 
agricole ; 

- Fonctionnalité des cadres de 
concertation entre 
l’ensemble des mécanismes 
de financement du secteur 
agricole 
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entre les instruments de financement du secteur 
agricole 

- Pourcentage des exploitants agricoles ayant 
accéder aux financements. 

Résultat 2 : Les mécanismes pérennes de financement du secteur 
agricole sont développés 

- Nombre de nouveaux mécanismes de 
financement opérationnel ; 

- Evolution du volume financement agricole mis 
en place par les nouveaux mécanismes de 
financement agricole ; 

- Niveau de revenus des promoteurs agricoles 
bénéficiaires des mécanismes de financement 
agricole 

- Rapport d’activités du MAEP ; 
- Rapport d’activités BCEAO, Consortium 

ALAFIA 
- Rapport d’activité du FNDA 
- Rapport d’activité du FADEC-

Agriculture  

- Contexte macroéconomique 
favorable aux activités de la 
Banque de Développement 
Agricole à créer  

Résultat 3: Les structures d’appuis aux entreprises agricoles et aux 
organisations de producteurs sont renforcées 

- Pourcentage de plan d’affaires élaboré par les 
PSNF rejetés  

- Contribution des entreprises agricoles appuyées 
aux recettes d’exportations de chaque filière 

- Rapport d’enquête 
- Rapport de Performance du secteur 

agricole  

- Engagement des PSNF 
- Capacité d’accès aux PSNF  

 

 

 

 

 

 

 


